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EXAMEN DU RAPPORT ANNUEL DE L 1~\UTORITE Af>MINISTRf1.NTE DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DU CAlvEROUN SOUS ADMINISTMTIOii FRANCAISE, 1955 /j fl ET AUDITION DE FETITION­
Ni'i.IRES DU TJi1..JIBITOIRE SOUS TUTELIE DU CAMEROON SOUS AD1.fi:NISTRATION FRANCAISE 
ffiEsoLUTION 1067 (XI) DE L1ASSEMBLEE GENIDRALE7 /J..47 : AUDITION DES REPRESENTANTS 
DE L'UNI0N DES li.SS0CIATI0NS KTMDITIONNElLI.ES-(A7RES/500; T/J2eJ.l., 1304, 1307; 
i/FET.5/L.433; T/L.736) 

Le PBE9.IDENT (interpretatlon.de 1 1anglais) : Le C~nseil va entendre 

aujourd'hui lee petitionnaires du Cameroun sous edoinistration franqaise. Je 

voudrais ra.ppeler aux tiembres du Conseil que nous e.vions,.a. la 756eme seance, 

re"u :une a.e·mande d'Union des Associations traditionnelles du Ca.Lleroun aous 

administration fran~1se. 
Nous avons Liaintenant ici les quatre representants de eette organisation. ' 

Ce sont MM. Anjet1be Menye, Kingue Jong, . . Philippe Mbarga et Gustave Ngomba. 

Sur 1 1 invitation du President, MM. ~_ajembe Ivfen;te t Kingue Jong, Pbi~iPJ2~ 

jY.Iba.rga et Gustave ,]!gotiba prennent place ,~ la table de la Cotllllission. 

M. KINGUE JONG (Union des /1.saemblees et lt.ssociations ·tradi tionnelles 
• 

du Car.ieroun) : La delegation de 1 1Union des i·~sser,iblees et Associations tradi­

tionnelles du Cat1eroun (TJN[~TRi~CJ1:.M) exprin:e sa. gratitude au Conseil pour 

l 1occasion qui lui est donnee de presenter un expose oral. Nous voudriona 

fa.ire au Conseil un bref historique des relations franco-camerounaises, car 

il est necessaire, a notre a.vis, de ra.ppeler certains faits a.fin de poser le 

probleue 1ous son veritable jour. 

Depuis bient$t deux ans, le peuple camerounais traverse 1 1une des 

periodes les plus dures de son histoire. Victilile de l'expansion coloniale 

qui deferla a travers le filonde durant le siecle dernier, il n•a cesse, au 
pri.x de lourds sacrifices, de L1ener une lutte it1plscable pour la reconnaissance 

de sa souverainete. 
Au lendeimin des grands evenements qui ont Jnarque l'histoire de 

11huti9-nite au cours de la prer.iiere LlOit;J.e du vingt~eme siecle, cette lutte 

aura.it ~use ~oursuivre _dans le c~dre d1une evolution pacifique par le libre 

jeu d 11nstitutions democratiques fondees sur le respect de la volonte 
populaire. Mais par l~ faute d'un regin:e colonial soucieux avant tout de 
preserver les privileges dont il eat issu, par la faute d1une politique toujours 
obstinee a. t ourner le dos e.wc realites lea plus aveuglantes, le peuple ca1:1erounais 
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a ete de nouveau accule. a clareer ses aspirations legi tirs1ea et a demander a la 

Franc·e qu' elle sache que le probler1e camerouna.is n I est :pas un problet1e auquel 

une solution toute faite peut $tre apportee, Cependant, si la res~stance 

des na.tionalistes camerounais a ar.1orce dans l 1opinion publique fr~ngaise µne 
prise de conscience sur le, veri tab-le probletie . cai::erounais,. elle n' a pas encotte 

suscite, dans 1 1espr1t des dirig~ants fra.ngais, la moindre esqui~se d'une . . . 
solution valable. 

L•Union des Assemblees et Associations traditionnelles du Cameroun, 

(UNATRl1.ct~11) qui groupe l' enser.ible des Car.1erounais des regions du Centre! du 

Sud et de 110uest et qui, par consequent, est consciente de representer en 

quelque fagon la m.a.sse la plus evoluee, done l'avenir du Cat~roun, ne pouvait pas 

ne pas a.voir son n1ot a dire a.lore qtte cet avenir etait mi.a en jeu. 

Nous sotm1es ici les representants de la tradition du camero11n. La 

Providence a voulu qtte nous nous reunissions autour de la tradition pour forn1er 
l 

une Union qui consti tue le vrai nationalisme cat:~'rounais. Notre organisation 
• 
' groupe tous leG ressortissants car.1erounais des a.etuc sexes sans distinction 

de tribu, de religion ou d'opinion~ 

Les quatre delegues qui ont 1 1,honneur de se trouver devant vous, 

representent le Coni te executif de l 'UNATAACAM. Ils er.anent des a.ssenblees 

et associations traditionnelles de IColo-Beti, Kou-pe, Ngondo, Efoulameyon, 

Kwasio, Kumze, Jeunesae Beti, Association des tribus de Nangs-Eboko, etc. 

Des sa. cra~tion -par la r.10tion inaugurale de son Congres constitutif en 
~rs dernier, elle a, en w~~e te~ps qu1elle a defini les valeurs specifiques 

sur lesquelles est fondee la personnalite de notre nation, souligne la necessite 
urgente de donner au pr0ble~e camerounais une solution Juste et Conforme au 

droit des peuples. Si elle l'a fait, c'est parce qu'elle s'est rendue compte, 
apres lea organisations politiquea car~rouna.ises, que le regioe colonial est 

fini, bien fini, et qu'il ne peut se perpetuer qu'au scandale du oonde libre 
tout entier. 
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Les na.tiorialistes cametounais ont ete lee ··pxtemiers • a exprimer. leur 
indignation .et leur revrobation contre tous lea ,actee de violence.et contre 

tous lea crimes comritls.; que-I.s que soient leurs • e.uteurs • . • Ma;ts le· . drame 
camerounais actuel ·n•est qu~ ~1a consequence logique et fatale des erreurs, 

pour ne pas dire des :fautes p·oli tiques 1 accun1ulees par lea gouverne111ents 

et les parlementaires qui ·se sont·suaced4a 'en France depuis plus de quarante 

ans. 
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Des injustices flagrantes, des inegalites insupportables, une· administration 
L 

sclerosee et 'figee, ont determine chez les Camerounais un sentiment legitime 

de revendication. Les drrunes indocbinois, marocain et tunisien - aujourd 1hui 
celui de l'Algerie •. , 

Le PRESIDENT (interpretation de _l 1anglais) : Je signs.le au 

petitionnaire qu'il doit parler sur le sujet en discussion, ~'est-a-dire 

sur le Cameroun sous administration franqaise. . , : 

M. KINGUE J0NG (Uuion dee Aeeembleea et' Associations traditionnelles du 
Cameroun) : Je vous remercie·, Monsieur le President, mais les problemes sont 
lies dans tousles territoires places sous l'egide de la France. Jene parlerai 
plus ni du Maree, ni de la Tunisia, ni de l'Aigerie. Je disais done 
que ces probl~mes· sont trop reoents pour ne pas rappeler qu 1il n'est rien de 

pire que des promesses non tenues-ou· tenues · tardivem<i"nt, que les 
principes internutionaux solennellement proclam~ et touli~s dans 

leur application, lee reformes subordonnees au retablissement de l'ordre et 

~ubliees des que celui-ci est restaure, les buts.i'e politique interieure m@les 
a la politique de liberation des :peuples., que po.u~uit les Nations Unies ••. 

Qu'on n'oublie pas ici que le peuple camerounl s lutte depuis 1902 pour 

obtenir le retablissement de sa souveraine·te., que l e 1.rraite germano-camerouha.is 

du 12 Juillet 1884 avait parfa.itement reconnu, 
En 1952, les Camerounais ont reclame leur autonomie interne. On la leur a 

refuse~ D' ou le repli d,es populations 1doi-it la demande de 1952 fit ·rapidement 

place aux revendicationa de 1•union des Populations du Cameroun et du "Ngondo". 

On sait ce qui en eat resulte et ce qui est advenu de l'amnistie promise 

au eujet des fa.its de mai 1955 et qui devait instituer le preambule necesseire 
et indispensable a toutes nouvellea elections a l 1Assemblee :territoriale. 

Elle deva.it pourtant, d'•apres la declaration d~ M. Gaston Deferre, 
Ministre de la France d 1outre-mer, diclaration faite 

le vend.redi 17 ao<it 1956, 11permettre a la pl"-lpart des· Camerounais naguere 

infeodes a 11UPC, de reintegrer individuellement la coromunaute camerounaise en 

participant a la prochaine consultation", c'eat-a-dire a celle qu1 s•est deroulee 

le 23 decembre dernier. 
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M&le en ne tenant compte que des conditions d.ans lesquelles se sont 
•• l ·· . · • • • • • . ~ • : 1 , , • • • ._ '" ,• • I ' , • · . .' .• ' t I • • • 

deroulees· lee;' electfons, p·eut-ori' s' et·onner au·jcurd 'hui' que les uref ormes 
' . . . . •., . . . . . . • . ,· ·. . . . : . ; . 

franqaises" paraissent, ·aux yeux des natiotia.listes, d·•une crueile insuffisance ? 
•. : ~ • . . ~ • • ·. • • . ' j\ ~ . ~ ,;. • \ • . ~ 

La . repre's·s1011 qui se· poursuit d' ailleurs· dans certaines parties du. 

Cameroun n 1est certes pas faite pour calmer les esprits ni pour apporter awe 

Camerounais la ·demonstrat-ion qultls -ont~. fait le! •tpa:s-. de geant" dont d'aucuns 

parlent avec emphase. . : . . • • ·., , 

A l'heure actuelle, le Cameroun. vit dans 1 1angoisse, la suspiscion et 

~~ paine, Ayec la prochaip.e: :l.~stall~ti:~n ~µ.,fut~r .11gouvernement camerounais", 

nous ~ommes a la veille d I evenem.ep.t_S·. :plus dramatiques encore. ·. Nous savons et .. 
• • • ' • • • • • i, -~ ~ • • •• • : • • • • • • • 

nou~ pouvoµs affirmer .sans. c~~inte de. de~ent~ que certains future ministres, 
. ! .. . .. • • • . • • . • f • • ... • • • • • 

convulsionnairea de la. repress~9n et .. qui qu~lifient. l~action ~e r~vendication . .. .. . . .. . . . : · . . . . . . . . . . ' 

e.ctuei1e. de_ de~e.gogiq-µe, pei:isen~., da.~s . ~eu;r de lire,, a l • exteri;tna.t ion de . tous 

ceux qui s~ . di-~ent i tort (~~i911!. ,eµx), nationalistes. 
• , ·• • • r ' . • • • 

Notre mission ,ici .est de proteste:r 9-'a.bprd contre.la repression ac;tuelle 
• I ~ I , ' ' ' ' 

et futw;e, d~ j~ter ~nsuite ~e ~ri d'ala~e au sujet du cataclysme .qut. menace 
. . ' . . . . . . . . . . . . . 

notre ma..lhe-u.reu~ p~ys., ~nf i~ d' ecJ.~irer les Nations Unie~. 9ur 11 eta~ d' ~e de. 

nos conticoye~s • . Ta.ire la veri~e, parce que dure et amere,~ s~rait .~nd1$Ue . ,., . . . . • . : . . . . ' . . ~ .. 
de notre Un:ion, Nous av9ns . est~e g,ue le silence consti t}lera:l.t µn crime 

• • • · • ♦ • 

cont.re l' O:f?i~ion ._+nterna.tionale., qui a . pl'µs que jamais be.soin d.' ~tre . . . . ' . . ' . 

exactement informee. ·. ' •• . 

~ans l~ mo..lheu~ .qui . nqu:s . frappe et qui r~tr.pli t d ~n_ngq1ase. notre- coµsc,ienoe 
. . .. .. ... , . . . . . . . . ' . . . , . . . 

et celle .. de tous. lee homme$ df! ~o~ur., nous a.vons. ~~ au moins la consolation 
• • I '• • , , oJ , . .. , ' " • • ' 

0

' r 

de .. co_~tater ,qu~ . ~• OP,i.~ion _frangai~.~ m~trop·~li~a;i.~~. ~rest .. ;pas r.estee i~seris~ble. 

a nos • so:t;if[ranc~~- et a. n9s craintes. qu~nt (;I.V. choix ~u! est en. train de fa.ire • 
• •• • . · , • • 1 • • . ,; .. • • • 

ac~uell~me,nt . la _Fran<:?.~, choi~ qu~ n~ cache qu' un moyen p~u~ habile d I a~aurer . . . ' . . . . . ' . . . . . . . 

de fagon _perp~t.ue,;Lle . sa. domination-sur le. Cameroup.. . . . 
.... ' . . . . . . ,, . . . .. ·' . ' .. ' 

Cette constata:t;ion nous amene. a examiner .~e cpntexte ·de .l'Art:tole 76 
~ . . . . ~. . . . . . . . · . ,: . . 

de la Charte des Nations Unie~ •.. A la c\;x .. ~epti~~e -~~~sion d~ Conae~l, -~· r . ' . .. . . ' . 

interpretat~ons co~tr~d;~toir~s op,t .ete donl".l.ees .. a 9et Articl_e. Nous penaou~ 
• \ . . ·- · . • .. . . ' . . 

que P~'-\P. sit~~r ver.~~~b;~~rnt 1:e -~~ns. e~, ~a. p~~Jee/.du S.tat~t vote ~~ .~g. f~.v:r~er : 
c\~rnie.x-. par ~ne 9erta,~e ma~orite de .J,.'A~se~bl~e. i;er,;it~l,'iale .. du Cruneroun,. iJ . . 

; , , .. , • • • • • : ' t ~ •.,. • • ' 1 , I t • , , ·, • , • • • ' ' ' 

est necessa.ire de sa referer a l I interpretation la plus importante ~t la plus. 
. . . • ,· • . . · . 

valable de toutes, celle de l 1Aesemblee genere, 

resolution 558 (VI) du 18 janvier 1952. Maie 

• "\noreti .~'lee par sa 

vant, 11 fa.ut poser la 
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. . 
question preJudicielle .. .luivante :·· quelles sent lea fins essentielle,s du 

regime de tutelle? La reponse est breve: "Favoriser le progrea politique., 
economique et social des populations des Territoires sous tuelle, ainai 

que le developpement de leur instruction; favor:i.ser egalement leur 

~volution progTeesive vers la capacite de a'administrer eux-m~mes ou 

l'independance •••"• 
Pa~ ce bref resume, ·11 est indeniable que la Charte n'a prevu que deux 

solutions - et rien que deux. La capacite a s 1administrer, c'est-a-dire . . . . 
11 autonomie - que dis-je - ou 1·1 independance. Et je souligne la. 
conj.onction "ou". Une troi~ieme solution ne tendrai t., par consequent, qu' a 
violer la Charte. 
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Il atagit done main·tenant de voir l 1explication que donne. 1_1Assemblee . 
generale. • Elle 'pr6v~i t . d~~- s~lut'i~ns • qu:e·· i ~-0~ t~~~lVG • a i.' a1111~xe de la • 

' • • : ~ • • • : t • t •/ ; I • • • t ' f ' • 

resoliltion 567 (VI) : • • ••• 
. . . ... ·. 

"C. '-Autonomi e interne . ... 
. . .. .. , 

1. 'aouve~·~e~ent d~;..Ter~·it~ir~· :~ °A.b~e~~e d~ contr8l~ ou· d I intervention 
".. . • ~ . • . .. J . . .. . ::·· • . :" I I . . • • 1 • \ : t ' ~ • •• • 

de la part du gouvernement d'un at\tre Ete.t sur le gouvernement interne . ,. 
' (pou;voi~s ~e_gislatif, . ex~.cut~f et jr'di,ciaire) et 1 1 admi~istration du 

I• I • I f , , t • ' • , ,t t f, ' • , I ' , 

Territoire. • 
,. .. ' . . \ . ' . 

• • 2·. • Participatf~n de la popul~tio~ au. f!9U;ernemen·t : Participation . 
I • • , • .' ,. , : , • • • • • ,' : • • • . ,. :: • " ~ 

effective de la population au gouvernement du.territoire, p~r µn systeme 
• • "' ~ t . 4 t 1_' • • • • • • . • •; ,' I · .• • • , • ; • f • • • ·•' 

electoral et representatif approprie. . ' 

:; • Competenc·e en matiere economique et sociale : Pleine competence 

du gouvernement du Territoire pour gerer lea affaires economigues et 

sociales de ce dernier 0
• 

Je vous ai lu 11explication qu'a donnee du statut d1autonomie l'Assemblee generale. 

Je vous lira.i maintenant le statut international, ainsi appel.e par 1rAssemblee 

geners.le : 
111. Independance : Acces du territoire a. l 1independance ou gestion 

complete de ses relations exterieures et de ses affaires interieure~. 
2. Possibilite de faire partie d1organisations internationales: 

Poasibilite de devenir Membre de l 10rganisation des Nations Unies ou de 
' 

devenir membre ou membre associe d 1autres organisations internationales; 
representation assuree par des delegues choisis par le gouvernement du 

Territoire. 
3~ Relations internationales en general; Capacite d'etablir 

des relations directes de toute nature avec d1autres gouvernements et avec 
dea instj,tutions internationales ainsi que de negocier, signer et ratifier 
des conventions internationales. 

4, Limitation volontaire de souverainete : Neaure dana laquell,e la 

souverainete du Territoire a ete librement et de sa propre volonte limitee 
• au ~oment ou ce Territoire a accede a l'independance ou a toute autre torme 

d1autonomie separte." 
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Da.n_s deux longues declarations, faites les 15 mars 1956, par M. Bargues, 
representant permanent de ~a France et M. L~fevre, Repreaentant special, il a 

ete dit que 11evolution dea populations camerounaises ~st tres poussee. Les 

Camerounais, qui sont les p:t'emiers a ~tre conscients de cette evolution et qui 
; . . . . 

n'hesitent pas a dire gu'elle est due au liberalisme de la. politique franqaise, 
s'etonne~t seulement que lour tutrice utilise des moyens detournes pour atteindre . . 
des uuta qui ant ete fixes par les Nations Unies, c'est-andire l 1autonomie OU 

- je souligne particul1erem.ent le mot "ou " ... l' independance • . 
Un juriste - et ils sent legion a 11 ONU_ ~ dire. peut..-.etre que le s'tatut 

' 
frangais repond a cette preoccupation. Ma.is s I il. eat incontestable que 11 autonomie 

d'un ~ay~ n~ se congoit gu'avec deux gouvernements; l 1un agisaant sur le plan 
interne, l I autre sur le plan e~:terne, il ne nous e. jame.is ete di t que pour gerer 

un territoire a.utonome, il faille trois gouvernements: deux internes et un 

externe. Or, le statut frangaia1 est la prefiguration de ce nouveau monstre de 
' . . . 

droi t international que lea Came:i:·ouna:l .. a considerent, a tort ou a raison 
- a raison sans doute - comme un plan d1 integration. Nous reportons le Conseil . . : ' 

aux articles 3, 7, 10, 13, 16, 30 et 31 gui stipulent: 

"Art.3 .... Le Cameroun sous tutelle :f't·anQa.iae participe par 1 1 interme­

dia.ire de ses representants elus au fonctionnement des organes centraux de 

la Republique franqa.ise. Dens les conditions fixees p~r les lois relatives 
a la formation des assemblees de la Republique frangaise, il est represente 

au ~arlement, a l 1Aasemblee de l 1Union franqaise: et, le ~as 4cheant, au 
Conseil econo.migue. 

,, 

11Art.7.- Les citoyens camerounais, ausai longtemps qµe le Territoire 
. . 

sous tutelle administre par la France restera regi par l~ pr~sent statut, 
jouissent des droits et libertes de~inia ·et garantia par le.preambule ·d~ la 

Constittttion franqaise; ils ont aaces a toutes lea fonctions civiles et 
. ' . ' . 

sent electeurs et ~ligibles dans 1 1ensemb!e d~ la Republique· frangaise dans 
' • 

lea m&les cond.i tions que l~s ci toyens f'ra.nqa.is, 11 

Ja voudrais ouvrir une parentheae pou~ demander dans quel departement franQais un . ' 
citoyen.canlerounais doit @tre· electeur, et surtout eligible. Je poursuis t 

' . . .. 
"Les ci toyen~ frangais j~uia?e_nt par r~ciproci te au Cameroun des droi ta 

attaches a la quaiite de citoyen c~merounais. 0
• 

Je vous donne maintenant conna.issance de l'artiole lo, ainsi libelle: 
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• • ' • • • ; ·· ' .. , ' I • _... • f I . . . .. 

"p~ ex~eption aux dispositions de l'a.linea' premier ·de .l1 articie 9 ci-deseus, 
• : • • ' • ; • . • • • . • . .. ~ : • . , • • • • , • • . . • • ' • • • t ·:· ' .~ ~ • • . 

relevent limi~ativement des organes centraux de la Republi que fran~aise la 
j • ; • • • • ~- • • • • "' ' .. • • . • : (; ' ,· • . • ' 

l~gislat ion et . la. reglementa.t~on. re~ati ves : . . . 

.. au regime des libe~te~ 'pubi1:qu~~ (et •• a: 1~ p~~tect:Lon de , leur . exe~cice); 
~ a:.~ .affairea e~~rie~es -~t •• h la defen~e; • : •• • • · • • 

• i • , . .. • ! . .. " 

·:_ au . regi me ·mon6taire ~t d°es changes;··a i•organisat.ion .et~ la direction du 
.• • ' • ~ • • I • • • • ' . 

credit, aux . aide~ ~inan~ieres : ~~~~tµelJ:es ·, au. c~mmerce . '?Xt6rieur et au • 
• • }. • • ' • •• • . .. • • • • • ' t ! . • . . 

reii~e douanier, a ia reglementation .senerale en mati~re douaniere (et au 

.. ~eg.im~. :des . ~ub~t-~nce,s . mineral~s); . .. , . . . . . 
\ ... ' . . . . , . ' . . . ~ . . ' . 

,-:. at:t code du t:>;~v~il propr~~nt _d~~•." . . 
. .. J~· doi~ dire au° Cons_e.11 _·qu·• ~~- ~~·. q~i f!Onde~ne. -1~ . -~~g:Lme d_~s substap.ces . 

• • • I • •> • •; • • :', f • ,.~ : f •·~ , .,• •• , • • : I , , • ! ••• t , •'I • ~ , 

minerales et l~ .. c9.ae. du . tra:va~l P,J;"Opre~ent .~~t,. ~~µx a.~s. Ca~erounais q.ui ont voti 
• • • • • , t ' • . ' • • • • ' • • • • .. .. " • . •. • • • : . • . \ •. • \ 

pour le Stat~t 9t:>,t tout . de. m~me prot~s:t6.. i1s 9nt fini par r~connattre que 
, 1 • • f \ .:._ • ;• • • • t O , • • ; I ~ ", 1 1 •,: .: 

0 
"• ; . t • ., I I ,t o , •• • , • • 0 

•• • • :- • • • , • t , ." • 

lea terrea sqnt dea ~err~~ c~mer~~ijai~~~~- Ila o~t fin~p~r recon~attr~ ~ue . 
, .. f o o • f O • , ♦ •' ♦ O , , • • ♦ • : .;. ♦ O t • • I ; I t 

le travail au Pameroun doit $tre ~urveill~1 par lea autochtonea eux-m~mes, ll y 
•. • . , ; • , ·. . • . •. , · ; ' •' •~ • ·;,., :' : 'i. . . ! , :.! .,~· : • ·' . ·.: . , : . • .- l ·,. • • • • • .t • · ll 

a eu des amendemente ~ cet article 10 • . Je ,de e.u~s pas . en mesure, de voua ci.ter 
\ • •' ~ ' • I • ·• • " . : , : • •J• • '\ •. • • t t • <i • f ~ :. • • • •1 .. • •• • • • 

cea .~mende_me;nt~. I~a ont ~t~ admis __ par. ,ie Gou~~r.ne~en~ fra~gais'; Le .representant 
• • • • • • :, . ' • , : . , . : • . • . • ' • •• ' • • • . • ' .. I 

de la. ¥'ranee .~e trouve parmi nous et. 11 pourr~. vo~s c1onner ~ea renaeignemeqts 
• • • • ♦ ti, • • • • • • • • , • • • • ~ • f I • • ~ . • • • • ' 

de~~r6s l9raque. vous l .ui posi:.rez des. q~estiona •. 
''· .;· . Je. :pass~. a i,~ticle 1;. Ilse ·i1t. ,c~~~~ suit :·· '~L'Aasembl~e iegisiative 
• ·: • •• ,. • . • • • • • : • • • . .. . . · ' • : • f . . • • ' • • • • • ·.... • • . . . • . • 

cameroµna.iae peut $'t re di.asoute par decret pr.is . en .Coneeil .des Ministree de la 
• ' • • , I • • I • • . . • • ,: • • • _; • • • • f • " • ' ., i, • • • • 

Republique fran~aise sur· proposition du Haut-Commias~ire; cette. prcpo~ition doit 
' •. • . . 

$tJ:'e. :preced~e , d,e .la c,ona.ultatiol;\ . du. Premi~r . ~inistr~. De t:iouvelles el~ctions 
' • • • • •• ~ • • :' • • . . t • • • . • • • 

d oi v~nt avotr .. li~,u .. d .. an$ ,.un .4el.ai d' µn mo:f.s ~~ moins et troi$ moie au plus ~ ,. compte:r 
C ._ t • , • • • • , : .: ·• • • • ' • ,.', • #> . . • • • • . • • . 

de •l~· date .d~ d,c·_. Jt . µe i:t.isso~u;tion..'.' : . . 1 • ; 
• • ~ • ~ • ; . • ' • •• • J • • . o> • • • , • • , • • • • : • • • • • 

Je i1.~ .l I artic..le , .. J,6., "Le B;aut-commisse.ir~ pr,side . ;Le Conseil ~es M~ni~t!'es. 11 
• f , r' t , t' • • • • ••• 1 • • • • . I t , l '- • ' • • •• • • 1 • • 

Il s , agi·~ . au Haut-Commie a a;L:re de ~a Rip q~l1q ue i'ran"a:J,se • . 
• ·• • .. •• ' I • • • ~ - \' • . , • . • • • • • • • • • •· • • ••. : • ', , . • 

Et voici l' article 30 • . "Le Ha.ut-Commissa.ire assure la.:promulgati.on, la. . . : .. • • . . • : . • . • . • .. • .. . • . ,, . . . • : .. r. 

:publtca~iqn et l ! e~~~u~i~n des. ;01!:l, ,· decr1:;t.~, . arr~t~~-' : actes ~ .. e:t ~n~_tr_uct~p~~ .' qui . 
relevent de . la ,coµrp~ter!(?e . clea o:rgar:i~.'3 . cen,trt,tux de : la .R~pubj.~que, f~anqai~!=!• 

• • • • • , • • • • • I• • , , t • ' , • • •• ~ • , • : . • , •. ' 

L.~ publ~~e.t;~n .e~t- ~ffeci;iu~e , d~ns _.11=! Jo_u~p.-~i pffi.ci~l . ~-u. ·cam,ero~µ. u . . 
• • • • •• • • t • f • • • • I • • ' • • I 

"Le Haut-Commiaaaire diapQs.e : ~u p,ouvp:Lr. regle~enta.ire;., il. peu:t a~sor:tir sea 
• , . • • ' • ' ,· • • ' • . 1 , . • · t .• ' : ; ~ • • • , • • • ' • ' J t, • • 

arr$t~e pe p_einee all.ant i j_~eq\l' h i5 jours. ~' emp:t;is,<?~\le~ep.:(i ... de__ 2~~009 _francs 
•• - · · ·· ... '! .. ·. • •••• • , .. . . . ,,: .. 1 -. ~.•• 1, ! ·; •, • •. . · 

d' amende." 
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"Article 31, Le Hau.t-Commiesa:lre de ·1a R~publique frangaise, dana le cadre 

dee loie et reglements, et notamment de ceux qui regissent lee services publics 
de l'Etat: 

.- veille a la bonne administration de la justice; 

- organise lea services de l 'Eta.t et dirige J.eur ac-ti'on; • 

- represente l'Etat en justice et dans toue lee actes de la vie 
• civile, sous 

reserve des del~gations prevues :par la legislation en vigt.teur; 

- affecte les biens aont il a la disposition; 

- contr8le l'emploi de tousles credits provenant du budget de l'Etat ou 

d'un compte special du Tresor public de l'Etat; 

- est ordonnateur secondaire du budget des depenees civ5.les de l'Etat et 

peut ~eleguer ea signature en cette qua.lite; 

- assure la coordination. genera.le de l'activite des services de l 1Etat et 

des sei·vices camerounaia. " 

Qui nous dira la difference qui existe entre ce Statut et celui d~fini par 

l'Aeaemblee g~nerale? Qu'eat"ce qui permet de conclure qu'un territoire est 

associe,dana un cadre federal ou unitaire, a a1autree parties conetituantes de 

la Metropole ou a•un autre pays 1 

Je vais me permettre de vous donner lecture de c~ Statut, qui se trouve 

a la. page 65 des R~solutions adoptees :par l 'Assemblee generale au cours de sa . 

sixi~me session: 

"F.ACTEURS PffiME'ITANl' DE CONCLURE QU'UN TERRITOIRE EST LIBREMENT 
ASSOCIE SUR UN PIED D'EGALITE (DANS UN CADRE FEDERAL OU UNITAIRE) 
A D1i\UTRES PARTIES CONSTITUTIVES DE LA· .METROPOLE OU D1UN AUTRE PAYS" 

Je voudrais vous rappeler respectueusement que je lis une ~eaolution de 

l'As~~mblee g~nerale. Il s'agit de la resolution 567 (VI). Je continue done: 

"A. Facteura de caract~re general 
t . 

"l. Progrea poli tique : Progr~s politique des populations suff'iaant pour leu.r 

permettre pe decider elles-ro~mes, en connaissance de cause de 1 1avenir du 
terrttpire. 

:,2. Cpinion des populations : Opinion des populations du territoir.e, 

librement exprimee en connaiseance de cause et par .des voies d~mocr~tiques, en ce 

qui concerne le statut ou le changement de statut qu'elles d6sirent. 
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' "3• Conaidirationa d· 'ordre .gdograpbique . : Mes.ure • dans laquelle '·lee • •• 

relations di.\ :territoir.e .avec ·1e• ·si~ge du Golivernement· central peuverit @tre • • 

affect~es :par des circonstances tena,1t a leur s1 tuation g~ographique respective, 

telles que le fait qu'ila apn~- separ6s par une etendue de terre-ou de mer OUlJar 

d1 autres obstacles naturels. 

• l 

. ,. ' · . 
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"4. Considerations ethniques ,et culturelles : • Mesure dans laouelle le. 

r~ce, la langue, la religion ou le patrir.10ine culturel, les inter~ts ou les 
aspirations differencient les populatj.ons du territoire d'avec celles du pays 

auquel elles s 1associent librement. 

·"5. Consideratioi1S d 1ordre cont3titutionnel : Association-: a). en vertu 

de la constitution de la ~etropo~e, ou b) en vcrtu d1un traite ·ou d'un accord 

b~lat(;}ral affectant le statut· du terri toire; en tenant co1:1pte des ele~:ents 
suivants: i) si les goranties constitut~onnelles s 1appliquent d'une faqon 

ege.le au territoire associe., ii) s•il existe en faveu:r du te~_ritoire des. 

dot-:aines constitutio~nels reserves, iii) si le te~ritoire a le oxoit de . 

participer, sur un pied d'egalite, aux ~edifications qUi peuvent €tre apportees 
. . . ' 

au regir1e constitutionnel de l'Etat." 

Je vais vous donner lectu~e de ce qui est le plus interessant, . 
c•~st-a~dire le statut d'un Etat integre, dans u~ cadrs federal ou unitaire, 

a d'autres parti~s constitutives de la r.:etropole ou d'un autre Etat. En voici 

le texte : • ' 

"l, Representation stir le plan legislatif : ·Representation sans d·iscri­

rlination au semn des organe~ legisla.tifs centraux, sur·un pied d16galite avec 

les autres habitants et les autres regions." 

Nous , avons vu un article qui pr.ouvalt que lee ci toyens franqaia ont les 

m$mes garantie.s de representation q_ue ).es Catle;rounais, i:10,is a notre connais­

aance il n1 y a pas un Camerouna:~s qu:l o :eet pt•os~nt6 c o~Jlle· electeur ou comme 

can.didat aux ele~tions en France.. Et .ici, il I.le _sera perms de vous citer 

.le cas, rol:1 pas de Cai:;erounais nais d~ _ci toyens fra.nqais qui n' 011:t pas a~cede 

a c~rtains p~stes parce qu'ils n'etaient pas originaires de la France. 

"2, Citoyennete : Citoyennete sans a.iscrimiµation, sur un pied d'egalite 

avec les autres habitants." - C'est ce .qu'il n 1y a pas eu dans le stetut 

frc.~1q'tis • 

• 03', Fonctionnaires du gouverneL1ent : Not,inatibn OU election d.es f'onction~ 

n~5.~:eA originaires du territoire dans les • r.:g1:1ea conditions: que ceux qui sont 

o:i."iginaires ues aut·res parties ·du -pays, 

"c. Conditions internes d'ordre constitutionne:l 

• "l. Droit de vote: Suffrage universe! egal pour tous; elections 

periodiques libres, au scrutin secret; liberte dans le choix des candidats aux 
elections. 
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112., . Droita et stat,.1t des habitants : Dro:l:ts· et statut -~ge.ux .pou11 letl 

habitants et organes locaux ·du territoire a ceux qui sont r.econnus• awe habitan~s 

et awe organes locaux. d'autres· pe.1·ties du pays. • 

"3. Fonctionne.ires locaux : iroi:i:tna.tion -ou·· ;•elect-ion ·des f ·onetfonn~~res 

dans. le terri toire dans -·:les ll!~.t1es . conditions que ceux qu1· aont -nbnlties ou• elus 
I 

dans les autres parties· du pays. • ·, •, .. . . -

. ; "4. Legislation interne · : Autononlie legislativef •cot:p1e·te" citi 'teM t 'oire, . 

au moyen de si,rs-i:8ties ·d18lections· et de repr6sentation; 'dans t~ leS· dor:e.ines' · 

qui, selon 1J:es regles ·habituelles" de l 1association~ne· sont· pas, · Ats·, 1J cas 

d1un syste1:1e :non unitaire~· reserves a,:i: g~'UVernetie'nt: cent·rELl~ 
• I • • •• • • • • • • ~ • • : •: ~ • • . l • • • . • i • ' • -t 

VoiJ.b. le statu\;' tel que • 1 ta, d6fini r,otr~ 4sse1Ubiee . gen6raie' et ce . 
qu i elle a qualifie, tres justettent d' ailleurs; • de • st~tut 'd; int~Bt"a.tio~ a ~n •• 

autre Etat. . t ' • .. . . . 

· ·or:vous rie ni·e·:rez ,pas · que~-· depuis ~a~r iongues annees, ·1es ·oe.:t:e:;;-,ouna.is ·ont \ . 

affirn1e qu'ils ' 'Veulerit que • soi t ·tout ·a1abord·ireconnu a let.at pays un statut·' 

d 1independance et qu'ensuite, s 1ils le desirent, ils adhereront a l'Union 

frang~ise don:p 1 1tl.j.J. de.I?. i:1e.~~res ,etdqe~ts de c,ett.e ,.or~anis_ati,on .~ ~t _je citei 
• • • • • f • • • .. •• • • : • • • • • • ' 

M. ~.sha - a. . declare qu' i1 n~ e '~_gisf!a; t pas ~ncore d 'un, regirt! q.eternipe_ de 
• • ~ • • • • , • ; • ' • • • : • : . f • • • 

fagon explicite, 

Je vous ai deja pose la question suivante : qui peut nous dire la 

difference exist~nt entre ie s·tatut·prd'aci1tcf·pai1 · ~ France·· aux Camerounais et 

celui defini pat' 11Asse
0

mble·e generale et dont· je viens de vous ·donti~r: lec·ture ? 
, . • # • • • I • • • . • • • • 

Vous comprendrez que ai le reglne· de tutelle subsiste encore dans le 

S ta tut fra.ti:qai S JI S :l le • Ce.L1eroun n I est pas encol'e C ot1plete1nent inte gre ' S 

l'Etat fre.n~a.is, c'est parce que' dans · le 'texte 'de l'Organisation des'Natiohs 

Unies definissant le r($gir:1e cl t integration, lea dispos·i tions dtt Cha.pitre XI 

de la.· Cha,'rte ne cessent de· s ''appliquer A tt11 terri:toire que ],)at'. l&,. libre . :' 

expression de la volonte ·de la ,populatibQ, 

Cette libre volonte de la population, en ce qui conoerne la Cameroun, 

e~t. de.finie pa.r l 1artic~e 44, qui decoule d'un amE;3nde:ment - j~ sui~ fra.nc et 
• . . 1 

3e dis tout ce qui a ~te f'ai t ... et. qui s.e lit c_omtte aui t i ~e present st~tut, 
• • • • # • 

susceptible a•evolution, peut ~tre modifie a ls ~Uite d'~ne r~solution de 
• f. • •• • • • I 

l 1AssetIDlee legislative camerounai~e. ◄ 
' . . , . . ., 

••• f t . .. • • • 

Nous verrons tout a l'heure ce .~ue represente cette Assemblee .legislative 
• ' • t • . , • • 

cair.erounaise. ' . . . 
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Il eat done clair que les dispositions du chapitre XI de la Charte ne 
' . 

cesseront de s'appliquer a un territ~ire que par la libre volonte de la 
• ! . ' . . 

population~ Je vous ai lu l'a.rticle 44 du statut frangais. Ma.is on pourrait 
€tre surpris· que c·ette lib.re volon1;e 

0

de la population ne . s I expri~1e pa~ : dans • 
. . 

un avenir plus ou ·n1oins proohe, cor.1t1e 'elle s I est exprit!6e le 22 fevrier 

dernier. 
. . 

' . ·. 
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Mais la question suivante viendra a l'esprit de chacun: Qui peut prouver 

que cette majorite' de l'Assemblee ·cerritoriale du Cameroun n'exprim~ pas la 

volonte des popula'l:iions 'Z ~ssieurs, c' est tout simplement la profession . . 
de foi de l 1ideal de cette majorite ·que nous versons au dossier. Elle prouve 

la mauvaise foi, la duplicite, 1 1ignominie meme de ceux qui, ferus d'honneur 

et de bien-etre personnel, acceptent d 1 @tre les judas de leurs fr~res et 

du pays de leurs aieux, qu'ila dieent, injustement, incarner, 

Nous lisona dans la declaration de l'un d1eux, promu au rang de Premier 

Ministre: 11Le rassemblement democrate-chretien a pour but de poursuivre 
l'evolution, l'emancipation et l'independance totale du Cameroun, dans tous 
les domaines, eu s'inspirant de l'ideal du christianisme, a savoir l 1 ideal des 
catholiques,des protestants -dont je suis - des adventis·tes, 
base princiDale de la Vl~a.ie libertd et de la n~aic 

civilisation dans le monde entier. 0 Il continue: "O'est le peuple seul qui 
doit exercer, parses elus, le pouvoir souverain, suivant des decisions 
librement creees et acceptees, et dans la justice a l'egard de tous, le 
respect a.bsolu de la personne humaine, des droits de l'homme, . de la more.le, 

- sans dictature,ni oppression,ni favoritisme,d.ans la parfaite egalite 

fraternelle de tousles citoyens. 
Voila la profession de foi qui disait a.ux Camerounais : "Nous allons 

demander pour vous 1 1 independance totale" et c I est le leadel" - quand je 

dis "leader", je dois ajouter "premier leader" de cette majorite qui ~ vote 
le Statut, 

Ce sont done ces menteurs que la France vous amenera un jour, les poches 

pleines de dollars, voyageant aux frai~ de la princessei pour dementir ce que 
nous disons, nous, trcs humblement, a la honte de notre pays, Et pourtant, 
nous aimons bien la ~1rance et le. tradition - sans J.c coricoura de laquelle 

notre tutri.ce eut difficilement assure sa presence au Cameroun. Mais nous 

estimons que le moment est venu ou un d~alo@le franc, loyal, sincere, qui ne 

d·oi t le.isser dans 1' ombre aucune source de malentendus, doi t s 'etablir 

entre la France et le Camernun, et en premier lieu, dissiper l 1obsession 
d1independance qu'aujourd'hui tousles Camerouna.is connaissent. 

Pour cela, un eeul moyen; un moyen seulement. Beconnaitre formellement, • 

explicitement, le principe de 11 independance du Cameroun, Ja c1ur~e dtt d~lo.i 

/ 



DD/8 
T/PV.785 
•. - 37 -

~t des phases transitoires devant, ,recisement, faire l'objet ·d'uue negociation, 

Un contre-projet, qui avait ete depose au bt1reau de la Ccmmission juridique 

de l'Assemblee territoriale et rejete par cette Commission, repond parfaitement 

au desir que nous exprimons ici, au nom de la masse camerounaise. C'eut ete 
un grand plaiair pour nioi de vous lire ce contre-projet mais, malheureusement, 

je n'en possede pas le texte et j 'exprime a l'Assemblee et particulicrement a 
men pays le profond regret que j 1eprouve de ne pas l'avoir dans mon dossier, 

mais je me reserve de le verser dans quelques jours au dossier du Conseil. 

Le droit a 1 1independance est, pour l es Camerounais, plus encore que pour 

les autres peuples places sous l'egide de la France, un droit naturel et 

imprescriptible. Nos populations ne veulent pas considerer la France ccmme 

une ennemie; elles demeurent tournees vers elle, vers sa culture, vers ses 
horizons. Elles savent qu'elles ant encore besoin d 1aide, Mais nous affirmons 

que la reconnaissancaiDttnediate de l'ipdependance camerounaise ( j e repete: 

la reconnaissance immediate), constitue non seulement la solution la woins 

economique mais encore une veritable victoire de la France en tant qu'elle 

est le seul point de depart possible pour des rapports futurs entre la France 
et le Cameroun. 

Telle est notre conclusion. Elle est conforrue au statut international 
de notre pays; elle exprime la comparaison que nous ne pouvons nous emp@cher 

de faire entre les deux Cameroun: le Camerom1 fran~ais et le Cameroun 
britannique,. 

or, ce dernier, avec la Nigeria, deviendra independant en 1959, c'est 
a dire dans deux ans. 

Quelle solution preconise le Conseil? S'inspirera-t-il t oujours des 

seules vues de l'Autorite administrante ou ~ppliquera-t-il resolument, comme 

il en a le droit, les princi~es de la Charte, dont les fins essentielles, de 

1 1aveu m@me du Gouvernement frangais, sont atteintes par les populations 
camerounaises. 

De la reponse que vous donnerez a cette question depend la paix et la 

sacu.rite -j 1ellais dire d'une partie importante ••• mais pour ne pas nous 

faire grands, conune les autres :pays, je dirai ,. la paix et la secu2..,i te dans cette 
partie du monde. 
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Il· reste .toutefois une question. Je rappe~le au Conseil que 1•u~e 

de :nos assoc.iations deja repr·es ,~ntee . ici . a· la dix-buitieme session, avait 
. . : . . ~ 

adresse. une petition au Conseil de tutelle·. 1-'e.rmettez -moi 9-e vous 1:1,re une 

partie de ~e t ·exte (T/PET.5/L • .84/Add,.J.)• . Le Ng~ndo. s'exprimait ·a~nsi . . . 
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"Dans notre petition du 30 octobre 1952, nous e,vions ecrit :"Trop peu, de 
cas a ete fait tant des critiques formulees gue des aspirations profondes 

exprimees dans cette petition (celle du 26 novembre ;949)Q No~s ne savons 
pas si nous devons imputer a la France seule la respqnsa~ilite du :f'ait qu 1au 

cours des trois dernieres annees, aucun resultat concret n•a pu itre obtenu 
par lea populations du Cameroun. Notre lutte, deja t~op longue, $era~t-elle 

vaine meme au sein du Conseil -de tutelle? Il est pourtant difficile de 
douter de la ainceri te de noa griefs et de la justesse de _notre cause·". 

Nous ajoutions: - dans cette p~tition du 26. novembre 1949 - :"Malgre le 
doute qui a ge~me dans l'esprit des populations camerounaisea sur l'utilite 

et 11ef:f'icacite des petitions, nous tenons neanmoins a preciser notre 

position en aff'irmant solennellement la volonte unanime des camerounais." 
Pourguoi ce doute? Il ea.t facile de l'expliquer. 

La premiere declaration des Nations Unies, votee .le ler janvier 1942, 
avait pour but 'la dafense de la vie, de la liberte, de l'indepenqance, de 
la liberte religieuse, la preservation des droits _de l'homm~ e~ de la 

. justice, dans leurs propres pays ainsi que dens tous lea autres, ' • Ce. 
principe q:ui avait ete precede par deux autres ('l'eher~n .et Saint-James), . ,. . . • ' . 
concernait la protection inter~ationale de la per$or.ne hu.maine. Il appar-. .. . . .. 

tenait a la victoire des nations unies de consacrer le triomphe d'une 
veritable revolution democratigue int~rnationale. Ainsi se justifie la 
place d~honneur que dans la Obarte des Nations Unies tiennent les droits 

' .. . ., 

de l'ho~e gu'une Declaration universelle.devait par la suite proclamer. 

On peut affirmer, sans crainte de se. tramper, gue cette declaration 
• ' 

s 1applique essentiellement aux pays f'aibles ou places sous la protection 
directe de ltONU. Nous voulon~ dire l~s pays sous tutelle. 

lv1ais tout se pa.ss'e comme si l' humani te de ces peuples a ete trahie 

parses propres protecteurs. Car rien ne justifie la carence de l 10NU 

lorsqu1il s'agit de territoires af'ricains, surtout ceux habites par des 

peuples de race noire. 

La. rigidite des organes (le l'ONU? Qu 1on, arra.iso.nne un ba.teau, qu 1on 

tire quelgµes coups de feu a une frontiere, gu'on abatte iu1 avion, qu'on 
condamne quelques prisonniers de guerre, toute •l 10NU est debout: reunion 
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de coi:nmission, resolutions de '1-~ Assemb~ee gen61•ale, tour dti"'" inonde • du· 

Secretaire general., il ·n 'est p~s j:usgu 'au Coriseil de securi.ttf qui n~ ~tatue . . . . . 
• • • I • • • • C 

sur-le--cha~p. Mais que des. i1'lnoc·ents par centa.ines,. par millieI:Ei°', ·soient 

• emprisonnes:, deportee·, tort_urea OU meme. e·xecutes par r leurs gouve:ruements', 

·t ·outes l~s portes de la ·j ·~st:l.ce i.nternai;;ionale : restent fermeet:i ~ 
Priorite de la pa.ix avec les grariJes nations? Per-sonn~, ·au Cameroun, 

n' en disoo:nvien't 1 msis ii' serait· temps gu'on donn~t a .. cette "paix" une 
·, definition, Car il est ·a. craindre gut en fa.vorisant· I la:.tyrannie et ' 

11-asservissement, 1 1oppression et ·i•intolerance' , .. on n~accU)llule. f:inalement 
· :les .ei6men.ts irresistibles de: troubles generalises dans tQua. le~ pays 

. . ' 
-dependants-, voire meme d 'une nouvelie· guerre mondiale. •• 
. ·.: .· tea · :r.isques de· l'.inter."vention? .. La pere ·ri '·a-t-il. pas 1 a. tout 'moment, 

le uro'i t • de rega"rd sur tout ce g:ui a·' trait a l' education de son • en:f'ant? Et 

qu'est l'ONU vis-a-vis des Territoires sous tutelle, sinon .un 1pere 1 ? 

Nous savons •Cependan:t· q\ie l 1interventi~n pacifique es-t dans certains cas 
~ ' • ' t 

-inefficace et ·qu 1elle ne ·peut pas s 1exercer - etant donn6es les 
distances,.:: promptement et sans cesse, Mafs n'est-ce pas~~ raison pour 

laquelle de nombreuses petitions ont justement demand6 g:ue _e Conse.il de 

• tute~le ai t ses repre~entahts a.ans les ~erri iiOires ~ous tutelie afin de 
veilier, . ·de fagori perma·nente ~ a l' app°lication sinon stril.-cte du moins 

norrnale des regles ·de justice et d1humanite dont les Accords de tutelle ne 
sont, dans le coritexte democratique actuei, que des instruments trop 
frasiles. Et puis, a quoi servent done ces missions ·de visite gui nous 

arri"vent tousles trois ans, apres avoir enterine trois rapports annuels 

successifs? Est-ce pour reniplir plusieura caisses de petitions qui .ne sont 

qu I une prefiguration be.b'ilt3, ou une eopie •fa.i te dans d' autrea termes des 

rapports de le. 1 Puissance :lidministrante r? 11 

Le NGONDO poursuit _: 

"Les: Camerounais aont visiblement· prets a faire -a no.uvee.u •. confianoe 

a 1 1 ONU, mais ils ,e,ttendent certains ges·lies et certaines·,priaes de position. 

Tant. que l' ONU considerer~ gue. cett.ef 'franche ' e;xplica.tibD' = du, ·statut du 

Carneroun sera inut;hle et .que , -les : Camerounais seront • i ! obj"et • d,e ·1-1 odieuse 

pression actuelle, leut., inter@t ... ira.· dim:Lnuan:tJ les petitions ne! seront plus 

que du genre de cellesde l'e.ctuelle Assemblee territoriale du Togo ••. et 

l'espoir serait amene a Ceder., tat OU tard, la place au desespoir et aux 

larmes. '' 



SIS/9 

.. M. :: 1 RGUES (France) ; - ···-- J 1ai de~de la parole, ma1s je ne voud.rais la 
. . 

prendre qu' a. ;a fin des aeclara."liions des peti tionnaires. . .:re veux b:!.en a.voir un 
' . . ' 

droit ·de priorite pour· poaer des questions, mais ·je ne le ferai· que si le peti~ion-

naire qui vient de faire sa declaration est le ~eul a parler. Si d 1autres 
. 

petitionnaires ont egalement des declarations a faire, je ne prendratla parole 

qu•apres. 

Le PRESIDEif.C (interp1"etation de l 1angl.ais): J 1a.va.is cru que vous . 
avi~z demande la parole • . r; s 1agit done d 1un ~alentendu. 
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!'1•· BARG~. (France) : J' ai ecoute avec un tr~s vif inter~li la 
declaration qui vient d'~tre faite par le petitionnairej· J'avais l 1intention de 

lui poser quelques queetiona, e~ nombre A'ailleura tree peu impprtant, mais je . . 
voudrais, avant dele faire, proceder a quelques mises au _point •. 

. . 
Le petitionna1re a cite une resolution de l 1Assemblee genera.le, la 

·resolution 567 (VI). Il s' est ega.lement rtfere au Cha.pitr~ XI de la Cha.rte. Ces 

citations et ces references · .sont extr$mement interessa.ntes • . Ellea l)resentent . . 
eeulement un defaut, c•e.st que lea textes cites ne s•a:ppliquent pas au 

Territoire sous ;tutelle. Il .y a eu une confusion dans l'esprit du :petitionnaire. 

C'est regrettable. Je pense qu'elle ne se produir.a pas ~e la m8me maniere 

dans l'esprit des membrea du Conseil. Il est evident que cette consideration 

enleve une grande part de l'inter~ de ces .ref~rences. 

• Dans le m~e ordre d11a,es, je dirai que le petitionnaire, se referant au 

Statut du Cameroun, ne s'est pas refer6 au texte definitif de ce Statut, mais au 

projet qui, ayant ete ~tabli par le Gouvernement fran~aia en accord avec lea 

parlementaires du Territoire, a ete eoumis a l'examen de l'Assemblee territoriale, 

Comme le Cons~il le ea.it, l'Assembl~e terri'toriale y a apporte uncertain nombre 

d 1 amendements. Je Vaip en citer un seul exemple, car je ne veuxpas lGsser 

l'attention du Conseil. Je penae que cet exemple sµffira pour montrer la leg~ret~ 

e.t l' insuffiaa.nce des declarations au petitionnaire. Il nous a dit en partictil~er 

que lee Camerouna~o tenaient esaentiellement a legif~rer daps leur Territoire 

sur le code du travail et les conditions de aon o.pplication. Or l'article ll 

du Statut, en sa forme actuelle - tel qu1il a et, ~romulgu~ dej~ au Journal 

officiel fran~ais, peut-~tre m~e au Journal off1c1el du Cameroun; dans la 

negative, 11 doit ~tre publie au Cameroun dans un delai extr~ment bref - indique 

que la collll>etence de l'Assemblee l~gislative s'exerce dana toutes lea matieres 

interessant lea Came~Qunais et, pour preciser cette idee, il cite quelques-unes 

des matier~a dane leaqnel!ea l'Asaembl~e ·legislative est aornpetente •. cette 

~numeration d'ailleL1rs, je tiena a le preciser, n' est pas limitative. Le texte 

est ainsi 4'J·•·,:igu : 

"Sa comp~tence s•exerce en toutee lea matieres d'inter~s camerounais 
~t. notnmment dans lea domaines suivants: 

•••• 
9• Code de travail et modalites de son application." 
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lli~gues (Francel 

Je crois que cet exemple s~ffit pour montrer la fragilit~ de l 1argumentati?n 

qui Vient de :nous ~tre presentee. 
. . 

Le peti tionnaire • a evidemment lanc·e une attaque, de cara.ct~re .a' ailleurs 

assez :personnel,· centre lea tnembrea a·e la majorite de 1 1.AsseJiiblee qui, selon lui, 

seraient. ferua d 1honneur et pourvue d 1 un bien-~tre personnel. Il lea a m~e 

accuses - par ce fait -m~me "d'ignominie, de mauvais soins et de duplicite. 

Comme. Ce!'.3- injures ne s' aclressent ·pas ·a moi, je m'abatiendrai de lea relever, -mais 

je d'irai · que· lee tnembres a • u~e Asaembl6e ·sont :geut-~tre, dans 1 1 esprit du 

petitionnaire, £6rus· d'honneur et repus' de bien-~tre personnel, ma~s 
1
je crois 

que lea avantages ·moraux ·et mat,riels attribu~s a des membrea ae· 1·•A~sembli~, 

~appliquent aussi•bien awe membres de la.majorite . qu'a ceux de la minoritl. 

Orsi le ,petit1onnaire peut nourrir quelques ressentiments a l'egard des membres 

de la-majorit~, .il n'en es_t pas de mgme,. je suppose, des membres ae la minorite 

dent certains se comptent parmi ses amis~ 

D' ailleurs, prenent :plus directement ~ .part:t l' un des membres de la niajorite, 

sans le .cit,er nommement, mais en indiquant ·qu'il etait d •ores et deja promu au 
• ' 

rang de Premier Ministre, le petitionnaire a cru cevoir citer certains textes, 

notamment de~ ~rofessions de foi ayant paru sous la signature de cette 

personna.1itl. : Je fais, • entre parenth~ses, une remarque pr~liminaire ·: ,le 

petitionnaire n•a aucun pouvqir pour promouvoir une pereonnalite au rang, de 

:Premier Ministre et j'avoue que je ·n•ai pas plus ce pouvoir 'que lui•m~e. Ce 

poµ.voir appartient unig,uement ~ l'Aaeemblee legislative qui a. la fac_ulte 

, 

a I accorder qu de refuser ~son inveatiture ~ un de· sea membres. J•aura1 tort ,. 
de faire un mystere lorsque1 bie~ que n1 ayant p~s ~ite de nom, le petitionnaire 

n'en fait ·paa. Il s'agit, pOlU: "parler fra;c, de IvI. Andre Marie l-'lbid13, dont la 

rumeur -publique dit peut-Stre, en effet., q,11 il sera Premier Ministre. ~e 1~ 

rep~te une foia: de plus, ·cela dependra de la d~cision prise ·par l'Assetnblee. 

• Le petitionnaire $ cite une partie, mais une :partie aeulement d •une 
profession de foi de M. J.Ibiua, ·me.is cette citation avait le d~faut,·ae toute_s lea 

citations tronquees au.xquelies on peut faire ·dire ce ~ue l'on veut. Le 

petitionnaire a pris, dana les professions de :f'oi de M. M})ida, ce qui lui 
. . 

_convenait -le mieux, -il leur a fait dire ce qu'il a vouJ.u. Le 'malheur c•est que 

ce qu 1il- a ,voulu ne correspond pas exactement a ·1a realite ni:, je croie, ·.awe 

intentions .,de M. Mbida dans la mesure · o~ on peut pr~ter a un homme politique des 



Mi/10 T/PV,785 
- 48 -

M. Bargues (Fra~l 

intentions en fonct:l.on des decla.ratione qu'il peut fai;re •. Car 11 est toujours 

difficile de pre'ter des intentions pr.ecisee a un homme. M, t,fuida a bien dit, 

comme l'a rappele le petitionnaire, que le ra.eeemblement democrate chretien 

ave.it pour but de poursuivre l'evo~utipn, l'emancipation et l 1 independance totale 

du Cameroun dens tous lee domaines. • M. Mbida., ayant dit cela, le petition~aire 

l' accuse .de duplicite et de mensonges parce ·qu' ayant ainsi promia A sea ·~'lecteurs 

de poursuivre l 'evolution, l • emancipa;bion · et 1 1 independence totale ·au Cameroun, 

11 n'p.vait pas reclame l'independance. Je 'feraid 1 abord observer au .petitionnaire 

que M. Mbioa a insere une enumeration dans sa profession de foi et qu'il a 

prevu d 1aborµ l 1evolution du Territoire, son emancipation et enfin son 

independance. Cela correspond, en, effet; d'une mani~re tres precise a une a~tre 

partie .d' une profession de foi de M, Mbida ·qui est aittsi cort(iUe : "c' est moi 

qui, ·avec le concours de mes a.mis pa..rlementairea, vous apporte aujourd 1hui, cette 

annee, apres quelques moie seulement de travail acharne ~ l'Assembl~e nationale 

ce que nous tous ensemble nous avons aollha.it~; pl"epar~ et attendu depuis bient8t 

dix ans, ·eavoir l'~mancipation du Cameroun dans l'ordre, le calme et la paix, 

avec une v~ritable Assemblee legisla;tive ca.merounaise et un Gouvernement camerounais, 

dans une autonpJn;Le interne parfaite." Je me permets de .souligner lea mots qui 

vont suivre : 11 
•• ,dans une autonomie ··.nterne parfa:tte, qui nous aervira d '~tape 

de pr~paration pour• a~sumer dans quelquea ann~es la redoutable charge de 

l• independance totale," Il est done faux de dire que M. Mbida a I es:t rendu coupable 

de m~nsonge en promettant 1 1 ind~pendance et en ne la demandant pas, Lea intentions 

de M. Mbida, je suppose, car je n' ai pas, moi, f3e raiaona de mettre ea bonne foi 

en cause, -demeurent vraisemblablement les m~es. Il desire 1 1 evolution, 

l 1emancipation de son pays., quitte ~ en reclamer l•independance au bout de 

quelqu~a annees~ a.1nai. qu'il le :pr.ecise sans ambigult~ dans sa profession de foi. 

Il est vra.i que M, Mbide,> qui est merabre de la majo1•ite - et ·peut-Stre le 

membre le plus influent ai, comme le dit le petitionnaire, il doit ~tre designer 

comme Premier Ministre - et que certains. metnbrea de l'Assemblee que le ... petitionne.ire 

conna.1t bien ont p.epose un contre~projet. Ce con·~re-projet, .le :petitionnair~ ne 

l' e. -pas mentionne. Je·. doia dire que moi, je l 'ai, ce qui prouve que je auis 

plus prevoyant que lui. Ce -:co11tre-pr·ojet a ete rejete. C I est la loi perlementaire, . 
ll y a de nombreux J?l'.'Ojets qu;L, n r ayant pas eu la bonne fortune at 6'tre adoptes 

par la ma~orite, sont rejetea. Cela ne veut· pas dire qu 1ils soient plus mauvais 
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:pour .eela, me.is comme. cte·st la loi de la. ma.jorite qui pl~evaut dana une d~mo~ra.tie, 

ces pro jets aont re~: "?t~a obligatoirement. D' ailleurs, j.e··.me demande s'i Juatement 

certe.ins membrea. de ··cette· minorite, et notamment ceux qu;L en aont lee l~aders 

auraient .deaire que le Territoire acced~t immediatement a l 1ind~pendance. En 

disant cela., .. j 1ai le aouvenir present a, ma. ·memoire -.desdeclarattona qui ont ,ta . 
fa1tes ~a.r ·M. ·Assale qui eat le President au·groupe ·d•op~oaitiop a l'Assemblee, 

d~lara.tions qu'il a faltea au cours •:le son et:plica.tion de vote. • 
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Ila precise que le contre-proJet qui avait ete presente psr son gronpe et 

rejete par l'Assewblee prevoyait la reconnaissance de l'independance et de la 

souverainete du Caueroi,n, nais pas dans: un avenir imt:1ediat. Il a af'firr.1e que 

les refor1:1es proposees par la France et lea e.mendet:ents votes par l'l~sse1~1blee 

n'auraient de bases politiques solides que si la li1rance prenait 1•enga.gee1ent 

d'accorder un jour l'independance au Caoeroun. Il semble done que ce qui 

sepa1.'e M. As sale de M. Mbida. - et d' une fagon generale ce qui separe la r.1aJo:ri te 

de la t1inori te ... c' est que la m;l.nori te ne desirai t pas l' independence i1im:ediate 

r.1ais une prot:esse en ce sens de l 1Autorite adrli.nist:rante, a.lore que la r:ajorite 
n' exigeai t pas cette prot1esse. 

J~ vais d'ailleurs, pour plus de precision, citer les paroles de M. Assale, 

J 1en ai fait une breve analyse, t:ais comne Je ne veux pas que t:ea paroles aoient 

interpi.,etees de i::aniere inexacte, je vais donner lecture exa.c·~ement nu Conseil du 

nroc~s-verbal de la sdaJ.1ce ple:.1i~rc clu 22 fevrie1· 1957 c1ui s •est tenuo dans l 1apr~s­

r1idi a l 1Asser.ibl~c territoriale du Camcrowi, . M, l\.soo.l<! s 1e,qJr1ln:1i't ainsi : 

''Et d 'a.ucuns depuis quelque temps accusent :mon groupe d' eti~e 

for~e de pretentieux parce que nous avions derande l'independance 

in1Iu.ediate, ce qi1i est absoluuent faux, parce que nous precisons bien 

qu'entre 11independance i~uuediate et la jouissance d'une certaine 

dependance, une etape trsnsitoi~e est absolurtent necessaire. Ceci 

est ecrit noir sur blanc sur le texte •••" 

Done, le petitionnaire pr~te des intentions erronees a la fois a M, Mbida 

tais aussi - ce qUi est peut-Stre plus gl:'a.ve, pour lu:J .. du :caoins ... u.uic chei'n cla 

1 1opposition, c 1est-a-dire auJt auteurs du cont:t'e-projet. 

Le petitionnaire a egale~ent pose la question de savoir dans quel 

del)artet1ent frP.,::i<Jais un citoyen car.ierounais pourrait ~tre electeur ou eligible, 

car effectiver.ient un article du statut octroie a.ux c:l.toyens dn r.8J1loronn, aussi 

longtenps que l'Etat sous tutelle adtlinistre par la Fra.n.ce resterait regi par 

ce statut, la faculte d1~tre electeur et eligible dans l'ensemble de la 

Republique franqaise. La reponse est tres siople : lea citoyens car.erounais 

sont electeurs et eliglbles, non seuletient dans tous lea d6parter.:ents franqais 

ma.is dans tous lea territoires qui font partie de l'Union franqaise. Il .n'y en 

a peut-~tre pas beaucoup, 1:1B.is en fa.it 11 y a des Car.1erounais en assez grand. 

noobre qui sejournent en permanence en France - notatn:1ent lea etudiants -
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qui ont parfai tement la faculte, etant d.011ne qu 1 ils· renplissent le~ conditions 

de residence, de se faire inscrire aur les listes el~ctoraleo. Peu-t-~'t11e ne 

aont-ils ·-pas elus, r:ais la-dessus je rappe~lerai au. petitionneire que c 1est la 
loi de la c1.emocr~tie. Il la. connatt tres bien, puis•~u.c l 'u.1 c1cs p6titio;.1:1a~1--es 

.. que je l~.c nonnne:r~i :t,)aa., d '1.1.illotu.·s , lJllr discr~t:Lo:1 .. est conseiller ounicipal 
a Yaounde.. Je dois dire qu• il a eu eyiderir.1ent moins de .chance awe elections de 

l!Asselilblee tcrritoriale, f'! OO." - la l:tote dont ;tl :raioai't J?m-·cic a . 

r6uni ~ il eta.i t, je crois, troisieme sur cette l~st~. - 5 .. 797 suffpages sur 

174.ooo votants alore que la liste la plus favopise~ - qui, cor.uae -par haserd 

d'ailleura, ate.it celle de la persormalite que nous venons de citer, M. ~~ida, 
'. 

cette liste concurrente re\lllissai t 109. 374- suffrages. Dans ce cas, .evider.1t~ent, 

la loi .de la L1ajorite a joue contre l 1un des petitionnaires, r:ais 1+ ~e~t 

adl:tettre qu'elle a Jou& en. sa faveur dana le cadre des electiqna r1unicipales. . ·. . 
Il aurait ~auvaise gr8ce, dans ces conditions, a se plaindre d7 l'exercice de 
cette loi, 

Je voudrais t~intenant poser quelques questio11s au pe'ti tionnaire, 

ayant effectue ces quelques mises au point qui, Je pense, eclairciront le debat 

et le preoenteront sous un Jour plus cqnfornte. a la ~ee.lite. 

Le i:etitionnaire, dana aa a.~c~aro.tion, a di't, que sei:; collegues et lui-r:!8t1e., 

representaient la mase la plus ovoluee du Territoire, ¥ais j'en reviens aussi 

ace que · Je disais· sur la loi de la r.~jorite : Est-ce que l 1 on peu~ se considerer 

comn:e l 1interpret~ de la population du Territoire lorsqu1on ne represen~e que . 

la r.1asse la -plus evoluee1 Est-ce la veritable loi de la detiocratie que les 

decisions c11.11 r~clent le Gort dll pays soient prises uniquer.1ent par la nasse la 

plus evoluee 1 J 1entends bien que dans le pretder stade de 11evolution du 

Terri toire les droi ts poli tiquea ont ete reserv~s ·a. cette parti~ de la t1asse 

la -plua evoluee. Yais le Togo a subi une evolution t~lle, depuis un certain 

no:mbre d'annees, que la fortrule doit ~tre ~tendue et sa rapprocher le plus 

-possibl~ de celle des pays deoocratiques~ Or le suffrase universel.existe au 

Ca.meroun, pui.sque le suffrace 'I.mi verael doi t obliga..toirement exprir.1er la voix 

de la masse la plus evoli.,ee ou l'opinion de la muooc toute entiere de la 

population. Je -serais tree heureux d1avoir sur ce point l'opinion du petition­

naire. 
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~4. PIII~IPPE l-i~~A : Je voudrais attirer l 1attent1on ~u Conseil suJ;­

le but m8llle de notre presence au sein de cette baute .asse~1blee fntei·nationale. 

Je ne crois pas qu'il soit de bonne politique de nous atta1"der a de petites . . 

questions d.e ~etail, et par consequent vous faire '{lerclre un tewps precie~, 

au lieu de discuter le principe :m~1ae qui nous a Slilene jusqu I ic-i. 

L1orateur qui ~ parle tout a l'heure vous a bien expose que le but ~µe 

nous recherchon$ c'est d' exposernotre point de vue '.Sur le statut qui vient 

a•~tre propose au Cameroun. Le texte dont il nous a donne lecture avait pour 

objet d 1eclairer les membres du Conseil aur la redaction qui ave.it ete i'aite 

par l'Aditi.nistration franQ~ise. 

L1orateur a •bien souligne le fait qu1alors que nous discutons de la portee 

du statut, le .representant de la France nous pose de petites questions secou­

daires - auxquelles je sUis ce_rtainei:1ent en me~µre de repondre parce que ces 

questi~ns ont vraiment une itl'pOrtance .tdnime pour nos debate - et il a ete precise 

que l'Organisation des Nations Uni!3S avait envisage deux formules de .statut : 
soit un statut nous donnant droit a l'autonoruie librement accept~e, ou 

bien, l 'ir..d~pendance. , . 

Or l 1Asser.iblee que vous representez ic1 n1a pas envisage une troisieme 

ou une quat~ie~e etape pour acceder soit a l'autononlie soit a l 1independance. 
Je voudrais, ace suJet, poser une toute petite question au representant 

de la France. Quel nom donne-t-il lui, le. representant de la France, au statut 

actuel du Ca~eroun que nous sot1Des venus discuter ici 1 S1appelle-t-iI autonomia 

interne, autonOtlie internatione.le ou independance? Quel est le qualificatif 
• . . 

donne ace statut? Quel regime proposez-vous ~ujourdthui au cameroun? 

1,1. BARGUES (:h'rance) : On intervertit les r81es. Le -petit;onna.ire n•est 

pas ici pour poser ies questions au repr~sentant de la France, ma.is ce dernier 

est ici pour lui poser des questions. .Je lui poserai, . lorsque le nor.1ent sera 

venu, une question justen~nt sur le sujet qu'il vient d'evog~er. 
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Monsieur le President} ce debat est ~res penible, 0ar nous devons 

discuter avec la France sur des questions tres secondair.~s • 
. Av~nt de repondre a la question portant sur la definition de la masse 

la plus· evoluee du Ter~i to:i.re, j 'aura.is voulu r~ponclre au representant d~ 
la France au· sujet des questions d1ordre general qu1il a posees tout a l 1heure • . 

Il a d.it tout d1abord qu.e le Chapitre XI de la Charte ne concerne pas lE:s 
Territoires sous tutelle. Je m'en etonne beuucoup, car je constate que 

le Chapitre XI de la Cl:nrte s' i11titule : "Declarat ion relative aux Territoifes 

non e.utonomes". c•est l'Artic1e ·73 que j 1ai C'ite tout a l'heure. 
Le representant de la France ·conteste, ·par consequent, ma citation. . . , . . 

. Lo. Chart·e • souligne le care:i.ct0re partic_ulier des territoires no~ autonomes ,_ 
dont le Ca.meroun fait l)artie/ et j e m:1 etonne qu' il se trouve ici un eminent 

representant qui pretende que cette defin:Ltio~ n1est pas exacte, qu~ j 1ai 
cite un texte faux. 

Je nie rapporte au Chapitre XI de J.a, Charte et je dis que la Che.rte par~e 
de territoires -non autonomes; le Cameroun est l'un d'eux. 

Le representant de la France a dit, tout a 11heure, que l'article 11 du 
statut avait ete amende, Voici 1 1article 11, tel qu 1il est presente par la 
France: 

"Les 1ois camerounaises et les reglements etablis par lea autorites 
• I 

camerounaises doivent respecter les traits~, lee conventions internationales 

et, notant 11 Accord de tutelle du 1:; decembre 1946, les princip_es 
inscrits dans la Declaration universelle des tlr.oits de l'homme et la Cha~te . . 
des Nations Uni'es et dans le Preambule de la Constitution de la Republique . 
franga.ise, ainsi que les dispositions du present statut." 

Je ·ne vois pas, dans cet article ll, un passage qui ait trait au code du 
travail. S'il est amende, ·voici l 1ameudement. Je vous lis l 1article 11 du' 

statut, tel qu'amende: 

"Les lois camerounaises et les r eglements etaqlis par les autori tea .. • 

camerounaiaes doivent respecter les traites, les conventions internationales· 

et, notant 1 1Accord de tutelle du 13 decembre 1946, les principes inscrits 

dans la Che.rte, dans la Declaration universelle des droits de l'homme et la 

Charte des Nations Unies et dans le rreambule de la Constitution de la 
I 

Republique fran~a.ise, ainsi que lea dispositions du present statut," 

. 
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M@me amende1 l'article est identique. Il est tel qu1il a ete presente par 
' 

la France. 
Et si quelqu 1un. a entendu parler ace propos du code du travail, j 1aimerais 

qu 1il me dise en quels termes, parce que le representant de la France a dit: 

"Qt_tand je parle du code du travailt je parle de l'article 911
; mais c'est de 

l'article 11 qu'il s'agit1 c'est 1 1article 11 que je viens de citer, Il ne se 

rapporte pas a la question. 

Q,uant a la citation tronquee - il s 1agit d'une opinion personnelle. Il est 

bien connu au Cameroun que K~ngue Jong a ees opinions personnelles. Pour ma 
part, je repres~nte les masses depµis a8 ans; c•~st plus de la moitie de ma vie. 
La citation en question n1est pas tronquee. J 1ai •dit que j'ai verse au dossier 
du Conseil la profession de foi de la Ligue pour le rassemblement democratique 
chretien. Je n'ai pas voulu citer le nom du leader de cette liste, ma~s Je 
verse sa profession de foi dans le dossier du Conseil. 

Je sais que la pers.onne dent j 'ai parle tout a l 'heure a fait une 
profession de foi; ma.is peut-on faire, au cours d'une seule election, plusieurs 
professions de foi? Peut-on etre un cameleon, qui represente un jour ceci, 
l'autre jour cela. C'est incomprehensible. 

Le representant de la France presentera certainement une autre professi on de foi 

mais nous conne.issons notr_e pays : n' aura.-t-elle pas ete "pre:f'abriquee11 
• .. 

Or je represente la premiere. Deux ~hoses y sont d;i.tes success1vement. 
Quant a la question du Premier l,jinistre, nous. en reparlerons, au Cameroun. 

Paree que la France sait, naturellement, ce que represente la question, quelle 
est l'importance qu'elle revSt pour l~s populations et quels sont les scandales 
qu1elle peut engendrer~ 

Je sais que des gens ont voulu eviter au premier leader de la majorite la 

charge trop lourde de p~endre le poste de Premier Ministre. Je sais lt&ie 
. ' 

_qu'on a propose a ceux dont le representa.nt de la France a parle tout a 1 1heure 

le paste de Premier Ministre· et qu'ils ont refuse. Je dirai done que c 1est une 

question qui se rattache au Cameroun. quel· ~ue soit le vote que vous emettrez, 
quell 
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que;lJ.e que soit 11importance de · la masse que nous representona, . Le repr6sentant 

de la France 1 1a dit • . Je n1ass~ste pas tque -l~s jo~s.au Conseil, je ne peux 

p~s citer .tous l~s textes, ma.is je suis capable de presenter au Conseil un 

texte. s.ur lequel le .representant de 1~ France -reconnatt .-lui-m~e que la masse . ' . ,. . . 

la pl~s evoluee es~ cell~ que notis -representon~ ici, 

oi.:, qu~ peµt ~aire dans UJ:?. pays_ la ~ass.e ·la •:pl~s evoluee~ et est tout .de 

m8me une .. ~sae. .~ous en sqmm'?,s .les ;reprefi)el'.),tants. .: •. • : 

On nous parle d:µ suffrage universel_; . . d 1a.ccox-d. . . 
Maia je l~ dis hautement, en acceptant ~e suffrage 

tort, nous avons servi les inter~ts de la Franq~. Car 
• 

personnes g,u,i votent sur or.d.re • .. C~ n I e~~i t p_as le. ,cas 
' t I • • • •• 

\.\n:l:vers~l, nous -avons eu . 
il y a ~qtuellement des , 

il y a que~ques· annees. 
Je cont .. inuerai dope .. a .~i:l';e qu~ l~ rel)resei:i~f3.11:t p.e _la France a parle dre. • . . ' . ' . \ 

l'autonc~ie; j 1aimerais de lui demander. que des textes soient cites •. . J 1aimerai~ 
• • I • • • • • : • • • •• • • • • . • • • • I • • 

que nous. P,arlions de, c~oses cqnqretes., . ii _y_a apros .tout une C~a~te .des 
Nations' Unies. ~t ~~ • Ac~~ra. • .de tut~lle. • Q~ .s,ont de~ pi~~es conc:retes et nous-

• • • , :t•.· . . . ••. • . . ., • 

' ' S.:11nerions qu 1 on les respec:te, . . ,· . . : .... 
• .J 1ai parle ~out· ~ l'h~ure de. .la_ definit~oq. qu_•a donq~~ .-~.1Ass~mbl~e gener.ale. 

• . . . . . . ·. . . . . . . . ' .. .' . , . . 
de ce qu'elle· en~end par autoncmie et de ~ce que vous entendez par autoµomie • . · 

, • , 
6 

• • t ' ' ' • • 
0 

, '4 J , ' ' • . , ' I • • 

• 'J'ai· ego.lement p~rle de ce qu 1elle ·e~tend par indepen~ance e.t , de .9.e. que 
vous deve~ 'entend;e· vou~~m@m~s p~~ .ind.6pe~d~~~~. •• • • • • 

. . . •' . ' : . . . . . ·, . • . . • ·~ --: 

or; on ne l)arle 'pas d1une autonomie interne· parfaite. .Cito~s le. text.e 
• t • • • ',: ' • • 'I. • • • • • ', • • ' t • • • • I • • 

franqais avec lequel nou~ somme_s d..' accord. Nous ne lui. ~emandons qu' une . chose., ·: 
• ' • • I • ' f • • • ! . . . . 

c•est ·de respecter les textes internationaux. C1 est tou~ •. On ne demande rien . . : . . . . . . . ' . . \ : ... 
d 1autre a la France. . . . • . . . . . . .: • . . : . . 

Je demanderai a mes compatriotes de demeurer sous l'autorite de la France, 

maia-iL la condition qu'·elle ·re'sp·ecte ·J.:es aspirations· legitimes· du ·p·euple 

camero1.1nais, ainsi que les accords internationaux. • C' e·st tdut • ce q_ue je; aemande. 

Tnnt g_ue .l ta France: n~ le .fera"pas·, Je continuerai toujours a pl"bteoter contre 

la France.;, au nom de· mon pays. 
.. ' ... . · . •, • 

.. . . 
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M:.....~TIQ~2 (France) : J 1avoue que je n1ai ~as trouve dans la derni~re 

d~c+aration. du pE}-bitionna.ire, une r~ponse exacte a. la question precise que je lui 

avais poaee. J'en retiena simplement qu 'il a confirme que ees amis et lui-m&ie 

represento.:to;~t la partie de la population la plus evolu~e et · que ses· ainis et 

1u1-mgF.1e i::.-,vgient eu tort et_ eprouvaient le regret tarpif d •·a.voir a.ccepte que 

le suffrage universel aoit instaure dans le Territoire. Cette decla.ra.tiqn ne 

procede pas d'un sentiment trea a~mocratique, mais le :petitio~naire a eu le 

soin ·ae nous avertir qu'il a'agisaait d1 une opi~ion personnelle et toutes les 

opinions personnelle.a aont permisea ~u Cameroun, 

. Je pa.sse a la question suivante. - Dana sa dectaration initi~le, le petit1onnaire 

a r~prouve lea ·act~s de violence, quels que aoient leurs auteura. Je rends 

hommage d'ailleur~ a le moderation ue sea propos et a la noblesse des sentiments 

qui l' ont insp;lre. ·Je m•emprease de dire d ''ailleurs que je partage enti~rement 

ces sentiments. Ila, cei:,endant ajoute un peu plus loin que l'on se _trouvait ~ la 

v.eille d I evenementa plus graves, apr~s l' installation du nouveau gouvernement, -'et 

que les future Mintatres penaaient ~ ·1textermination de ceux _qui ne partageaient 

~as leura opinions~ Le petit~onnaire exp~ime-t-11 la auasi une opinion purement 

personnelle au bien se fonde-t-il.sur des renseignementa precis et dee faita 

concrete 7 Je croia tout de m&ie que cette affirmation est trop grave pour que 

le petitionna.ire ne pr~ciae pas exa.ctement sa pena~e. ll eat incontestable que 

ai lea renseignemente qu'il ~ourrait nous fournir a cet ~gard avaient quelque 

valeur, 1 1 Auteri te administrante pourrai t en tenir compte et prendra.i t 

eventuellement des meaurea necessairee. 

M. JONG: En toute franch~se, j 1pi exprim~ tout$ l 1heure une opinion ---
personnelle. Jene r.eviendra.i pas l~-dessus. 

. • La declaratjon ·que j'ai faite - •je tiene ~ le aignaler ", a ete faite en ma 

qualite de porte-parole d.'une organisation authent:tque que personne, je ore>:Ls, 

ne peut manquer d'ignorer. Ence qui concerne ce que j'ai dit au eujet des 

evenements plus graves dont certains Cameroµnais pourront souffrir, je ne peux que 

dire que je 1 1ai declare en toute einc~r1t~. 
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.Jr ~i eµ l' oc~asion d •.entendr:e: moi-ntetne, en te.nt que journaliste, 1 •·opinion 

e.xpr.ir4~e ;r;,~ la 1}\aJorite .. qui~ a -v~te, p~ur .. le Stattl.t,. • !C~s sena dieent '.maintenant 

que l)ous, . . qui no.t.~s dis.ons .na.tion~;Lstes., ilevriona· agir.. Ce qui· eat ·c~rtain, 

c•es~. qt1e _noµs: avons :voulu Qrg~miae~. a. Yo.oundi tlea r~unions publique·s. Nous·. 

, av~na :. ~e.m~~de lea -a.utori~a.tio~s .. oft'ic:te;Llemel\t aux chefs dee ·r~giona· oll. ·S'i~g~ ... 

l.' Aseembl~e territoriale. • -Nous _avons . -d~mand:e dep e.ut9r-iaations personnellea . 
• I • • • 

. aux; . m~irea clea v.;f.llea ou si·~gent cette Aaeemb~~e.-. . Toutea. cea autori-ea.ti9ns· nou~ , 

ont et~ refus~es. i . . . ·:. . . t • t . • ; ~ : • • .. 

• Je me. auis· pose la question suivan~e .: ea~~il .. encore p~s~i~l~ d~ parl~:r 

lib~eme~t a~ Came~o~n 'l • s•:i.1 n·•est: plus possibl~ .a~ S

0

'exp;itr1~~ libr~ment ~u 
•• : : . , • : • • • • , • • ~ · • • • ♦ • • ., • • • • • • • • • \ ' • ~ -~ • • • • : 

Cameraun, .• .~ ' .8'.Yoir lf:L lil?ert~ de . 1?8:role, j '.es.ti_me q~e -~o~s d~v_ofl:8, ,n9us a.;tte~~re_ 
ace que, la situation devienne tres grave, eurtout dans certa.ines r~gioµs , dµ 

' .. . · . .. 
C,a'(Deroup,. Bien que le parti qu<a je .. rep~~sente ~oi t . mit;io~i ~a.~re a. l 'AJ?S~~b.l~e 

f , 1 , . , 
0

' , ' • • .' • f' : , • • ' • 

territoriale, je peux e.ffirmer qu'il e~t majoritair~ ~an~ le pays. Pr, .ce ,pa.rt.i, 
• • ' i • • • • • ·:' • • 

n• ayant pas lee r$nes du pouvoir en main,. n• a pas le d:roit de par;I.er .• . Ce p~t;t., 
♦ ': . ' • • • • • • • • :: ; ' ; 

voulant se pr~.valoir des droits rec~np.us .. ~ :b9u.~e. personne 'tl,uma.ine, vo:ud~a .un . 
• • • • • + • • •. • • • • • • 

j our. argan~13-~r une r~union, en d~pit .a.~a . ref~ ~ lu1 opp9s~s,. _et agira• en . . 
. ~ •. • . . . . . . . . . . ! ' • 

conaE:1quence. 

Nous avons devant nous l'Administre.tion franqaise. Nous la craignons. 

Ce sont des blancs qui nous commatlden~. Toutefoia, ai uu de mes freres - nous 

nous considerons toua comme des f'reres au Cameroun - est nomm~ a. une be.ute 

fonction par lea autorites fran~aises, ce fr~re, dont je ne contiaia pas le 

paase, dont je ne connais rien, j~ ne peux pas lui reconna1tre lea pouvoira 

que lea Franqaia lui ont con:f'~r~s. Ce f r ~re aura le droit d'agir au nom de 

l'Autorite, 11 pourra faire intervenir lea lprces de la police, Des 6v.~nemente 

beaucoup plua graves risquent de se produire. c•est la raison pour laquelle 

j I e.i est;Lme que le Conaeil devait $tre tenu au coure.nt et que j,1 a.i lane~ mon cri 

d1 alarme. J'ai dit au Conseil que noua allions rentre~ au pays. Lea autoritea 

fran~e.iaes allaient installer un nouveau gouvernemen·t et 11 se peu;t que nous 

ne reconnaiaeione pas lea representants de ce nouveau gouvernementa, Ce gouvernement 

est inetaure ~ l' encontre des .aspirations de la ma.see camerouns.ise. Les 

Camerounaie ne s•int~reesent qu'a une aeule chose, 1 1accesaion ~ l 1ind~pendance. 
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Je r<!p~te encore une fois que je verse au dossier du Conseil c~tte profession 
. . • 

de foi; Si le Coneeil en d~s_ire d' autr'9s, _on l~s lui . four.nira. La population . 

camerounaise ne se la1s~era pas tromper J 1ai voulu pr~ve~ir le Con~e~l de la 

gravite de la situation. Nous al.lens nous trouver dan~ une position _o~ nous 

ne parlero~1a :plus a nos sup~rieurs, lea r .epr,aentants. de 1 'Au·corite adrd:J.nistrante, 

nous parl.erons entre freres et la .s.i t~ation ne pourra ~tre r~gl~e comme par le . . 

:passe, par la peur ou_ le ~eapect que nous inspirent lee auto~it~s a~mini&trantea. 

M. BARG~ (France) : Je crois done compr~ndre que lea apprehensions 

du pe'titionnaire quant. a. 1' ~ventualit.~ des· evenements graves reaultent surtout 
de eimplea impreseiona, ·~la parfaitement bien fait d1exprimer sea apprehensions 
devant le Copseil, et notamment devant le representant de la Puissance 
administrante • 

. J'ai ~ntendu quelques .reserves en ce qui concerne l'exercice de la libert~ 

.de reunion •. Je .clois dire que les pouvoirs publics ont et~ fort avises de 

manifester quelques reticencea, .s 111s etaient inform~s des dispositions dtt 

petitionnaire et. de sea amis, qui se refusent h reconnattre la leBalite ~u . 

pouvoir -etabli, quand ce :pouvoir rt$e.ulte. d·e 1 1exercice dLt suffrage universel. 
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. ' · -

D9ailleurs si le peti,tionnaire - qui n 1a pas fourni de pre~isions bien 
.. , ·. • t 

. . ,. ' . . ·, . 
_exa.ctes a ce propos la - n' a __ pas pu tenir. c~rta.ines re~nions, je cro~s q.ue .. ce 

n'est p~s une regle generale. Les t1ouver.1e:,itstraditionn~ls querepres.ente le 

petition~aire et ses ar.tis ont tenu pa~ exeople .une ~eunion le 10 mrs au village 
. . . . . . . . . 

d'Alsa p~es de Yaounde • . c•est au cours de cette reunion que les Douvements . .. ~ . . . . . .. . . . 
tra~itionn~ls ont .decide1 en pa~ticulier, la creat~on drun_ organisrne federatif 

.. : . . . . . ' . . 

appele UM\TRACAM ou Union des Associations traditionnelles du Caoeroun. Une . • • ~ ' • . . . .. . . . . . 
ser.ie.ine apr'es, le 17 1:1ars, le Bureau de cet organe federatif a. ate e1u a Yaounde, 

• • ~ • ♦ • 

ce qui prouve done que les or&ra.n.isr:es r.:€t:es, lorsqu• ils professent des opinions 

opposees a celles de ls r.:a.jorite, ont .la ~aculte de se reunir • 

. Et,· da.ns ce r.:en:e doi;;aine.,. - t>Ui.sque le pet~tio~aire nous a. d~t q~'il 

eta.it journaliste - Je voudxais lu.i det:ander si, en cette g_ualite, il ~stime . . . 

qu~ la lib~rte de la presse existe au 9,at1eroun. 

M. KINGTJE JONG : Le representant de la France a parle de ,la reu~:J.on 
' ' 

du 10 r.1ars. J;l est certainel!lent ~u couran,t q~e cette. reunion . a ete tout a fa.it 
♦ • • • • • t • . . . , 

privee. 

reunions 
Ce n I est pas ce q:~e nous entendons par_ r~union de t!asse.. Il y a d~s • . . • . ' . . . . . .. · . . . 

pub~iques et il y a des reunions privees. Il .s 1agissait d 1une reunion 
• . . " . . . • . 

privee a l~quelle participa.ient uniquer.1ent des r.1embres de certaines organi-
• • . , . . . . ' : 

sat:,i.<:)ns •. Or., quand on veut exprit1er une_ opinion, on ne . fai t pei,s seulettent . , . . • . . . . ' . . . , ,, 

appel awe adeptes de cette o~r.~e opinion., mais bien a ceux qui pa.~t~gent un . . 
. . 

p~int: ~e vue contradictoire. ~e peux affirr:er ici que l~s reuni?ns pq~liques 

sont inte.r_dit~s, ._et nota.u~ent dans la region de Yaounde. 
• . . 

. Je . n' ai pa.a ;i. 1 intentipn de dis.cuter ici d' un cas pa.rticulier. - et je nie . . 
ref ere t'Aiµtenant a la. libert~. de, la. presse - riais I lors ~e mon arri vee a .Paris 

j 1a.i _ ete accuse - et Je .sais par qµ.~, puisque cela 1:i1a ~te revel_e par_ le 

representant des Etats-Unis - d.' avoir pub lie dans les jou~naux ce~tains . arti,cles. 
• . . " . . . . . 

Or .ceux-ci . ne refletaient aucune . opi11ion hos:ti le eux Eta.ts-Uni13. l5t tel _que .. . .. . .. . . 
vous. zne -:voyf;z ici, je fais 1 1 objet . d1un~ surveillance pe.rticuliere pa~ce. ,qu1il 

. . . ' . 

a, et,e , dit .aux a.utorites ~r.:ei"icaines_ ,que je suis un r.1auvais esprit, al(?rs que 
• . • . . ~ 

je n1~i jaruai(:;;. ·t:anifepte contre la France, ni surtout contre les EtatsrU~s. 

• • C 'e;t done ~ous dir~ que la libert~ es't li~d tee dan~ un cert~i~ s~ns; • 
. , 

je dirais i:18ne qu' elle est a sens unique et n' est done pas coraplete. Lorsque 

le representant de la France disait tout a l'heure que j'expri~ais une opinion 

personnelle, il avait tout a fa.it raison. Mais cette opinion reflete exactement 
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celle du 
l' opinion de nion gouvern~i:1ent c 'est.a __ dir~ouvernet~nt franQais, qui 111e considere 

conm~ un ennetn, un anti-franqais. Alers que, je le repete encofe une fois, 

j•etais un ueribre de la resistan~e pendant que certains Franqais se regalaient 
' bien et avaient des assiettes _bie~ garnies. Jene suis done pas l'ennemi de 

la France. Or on ~edit que J'en suis un. A ~on avis, etant donne 

qu'un pays aussi independant que les Etats-Unis me fait des difficultes . 
d' itu:ligration, c 1 est dire que la lib~~te de la presse peut ttre interpretee 

de plu~ieurs mnieres. De toute faqon, Je c«?mptais l'ecrire, r::.ais tout simplement 

parce que je suis courageux et que je ne demande rien a personne • 

.M. BARGUES (France) : Si j 'ai pose cette question ,sur la li berte de 

la presse, c'est parce que j 1ai eu la bonne fortune de lire dens le nur.1ero du 

10 fevrier i957, d 1un quotidien d 11nf'orootion intitule la Frease du Cameroun 

- dont le Conseil connatt d'ailleurs 11opinion genere.le - un article paru sous 

la signatur_e de M. _ Kingue Jong et intitule "Que va.ut le statut qu'on nous 

propose ?" _ Dans cet article, il e.oet. des opini_ons qui ne sont pas du tout 

differentes de celles qu7il vient d'expri~er devant nous-. ce qui prouve 

d'ailleurs sa bonne foi et la constance de ses opinions. ~Bis cela prouve 
. 

aussi .qu'il y a au.moins une certaine liberte qui pernet a tout citoyen 

d • ecrire dans un journal, i:1@r.1e si les opinions de ce Journal ne sont pas les 

siennes, des articles dans lesquels il exprine ce qui constitue ses opinions 

personnelles. 

Ence qui concerne la liberte de reunion, Je rappellerai au Conseil qu1 

en a ate inforn~, que la legislation en vigueur au can:eroun est celle qui est 

aussi en vigueur en France. Les reunions publiques ne sont interdites que 

dans la t1esure ou ·elles risquent de troubler l' ordre public. Il e.ppartient . 

aux au-t01"1tes, notarm1ent aux autorites i;iunicipales, de prononcer cette inter­

diction et Je 3uppose que s1 le petitionnaire et ses amis avaient l.'intention 

de ~enir une reunion a _Yaounde, c1est le 1:!aire de Yaounde qui a prononce la 

mesure d'interdiction. Ace propos, je signale que le maire de Yaounde est 

un Af'ricain qui appartient au bloc der.1ocratique camerounais auquel ap-partient 

aussi 1•un des petitionnaires. Je le vois sourire d1ailleurs, ce qui r.1arque 

son approbation. ,, 
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J'en vfens a la ·question suivante, qui aera d 1ailleurs la derniere. Le 

petitionnaire nous a dit que te statut actuel du Ca~~roun n'est pas un statut 

d'autonoi:lie ni dtindependance. Certains de ees co1:1patriotes ont pu dire le 

contra.ire, Mais la e.ussi je dirai qu 1ils ont ate librea d 1exprir:.er une opinipn 

personnelle. Est-ce que le representant des pouvoirs pub lies, tant r.:etropoli ta.i'n 

que camerounais, a officielletient pretenclu que le statut du Cat1eroun etait un 

ate.tut d1independance ou d 1eutononde? 

N ... MBARGA : Je voti.clrais rex,1ercier le representant de la· France de 

nous poser cette question qui ~st celle qui nous pr6oc~upe le plus. Toutes 

lea petites questions que n9us avons discutees etaient absolm:ent secondaires. 
: . . ' 

et_ je vous suis done reconnaissant d'avoir pose cette question. 

Nous e.ii::erions que vous nous p:r.ecisiez, au non de la Prance que vous . . . . . . 
representez au sein de cette haute assenblee internationale, ce que vous 

I • _. • ~ 

ent endez par statut aut.onor:e., . ou bien s' agi t-il d_e reforn1es que vous _avez . 
. . " . .. 

institu6es au Cat:eroun .en application d'un de~reta 
' . ·- . . . . 

_C1est pour vous dire que _si. nous nous trouvons aujourd1hui devant cette 

asseniblee, ce n I est pas la prer.1iere fois, car apres le vote du prete_ndu statut 

- nous ne pouvons 11appeler qu'ainsi - nous, c'est-a-dire les institutions 
. ' . . 

tradi tionne.lles, avons adresse i1:11:10diater.i.ent .. unc motion q~i a • 

ete adoptee a l 1unanir.1i te par notre assei:~J.ee • Une copie de cette. i:1otion 
• • • ♦ 

- je ne sais ~as s1 vous 11 avez taintenant en votre possession - a ete 
adressee en 1:1~1::e te:.1rs au Haut Coru:1issaire et au President de 1 '~\ssemblee 

terri torie.le . du Cai;~e:i.•oun. ' • . . ' . 

Q,ue . d~ t c.eiite Boti on ? Elle di t ce qui suit : ~lous e.v(?ns vu :i.a Fra~ce • 

nous pr~sente~:- un pro jet clc dec ·.:-e'.t, con:1e ii est di t dans s.on article 45. 
Or il n'en est p~s du tout qucs0ion. 
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Nous avons dit ceci: "Les associations tr1;1.ditionnelles, etc., ~'unies . • 

en Assemblee ge~erale extraordinaire- le 10 mara ••• 
Non, c'est la .premiere. Je vous donne lecture du texte que nous avons 

• envoye immediatement ap:t•es lea elections a.u Gouvernement franQaia : 

"Considerant que les dernieres annees au Cameroun ont ete marquees de 

soulovements politiques importants au cours desquels nombre de nos congeneres 

se sent trouves meles,. involontairement ou non, 
"Considerant qu1il eta.it apparu urgent et souhaitable pour les meilleures 

relations entre le Cameroun et la France, d'extirper la cause profonde de 

ces ilµpa.tience viole1mnent manifestees souv:ent mem~ au prejudice des int,;r@ts 

superie~s ~amerounais le mieux compromis, 
11Considerant que que M. le Ministre de la France d'outre-mer a.vo.it indique 
les intentions du Gouvernement de la. Republique, en precisant que l'Assemblee 
a elire devrait s.voir pour uniq,ue m=1:ssion de discuter du nouveau statut qui, . . 
-disait.11 - ne devait pas etre simplement octroye. 
11Considerant que M. le Ha.ut-Ccmmiilsa.ire de la Republique a confirme cette 

orientation en declarant, s'~dressant eux Conseillers dans le discours 
d 1 ouverture de la session 1957 de 1 'ATCMl : "Chacun de vous s 1 en trouvera 
affermi au moment ou il est appele a prendre des decisions graves pour l'avenir 
du Cam~roun, la premiere et sans doute la plus importante de ces decisions 
etant le vote d 1un nouveo.u statut. 
11Considerant qu'un statut ne peut etre• qu'un ensemble de dispositions formant 
un cadre dans lequel est appelee a evoluer une institution, et non un code . . 
d1articles rigides qui reglementent chacun des actes de la vie d'un Territoire, 
ce qui substitue a la notion de statut celle de reformes institutionnelles. . . 
11Consid~rant qu'un sto.tut repondant · aux normes evoquees aux trois premiers 

alineas ne p~ut sortir que d'un dialogue franc, loyal et sans orricres-pensees 
entre les deux parties a.yant prerogative d'initiative, 
11Considerant que le texte soumis a la deliberation de l 'Assemblee constitue un 

decret - constituerait en son article 45 - auquel decret, l'Aaaembl6e territoriale 

du Cameroun ne peut donner qu•un avis, et un a.vis seulement," 
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vous demi.er lecture de 1 1article 45 de ce atatut qui dit que 
. . . . • . . ' . . 

cle la :B'rnnce d' out:r:e-ruer est '.!harge de 1 1 execution du present 
. . 

sera publie au Jotirnal officiel de la Re·publique franqo.ise et 

au Journal officiel du Cruneroun, 

··Je continue la ·lecture de la motion ·: 

• 110onsidera.nt que ·la procedure du dio.logue· n 1a pas :ainsi perrnis 

·11't~gali te aux a.eux parties· en restreignant la latitude · d' expression· 

des volontes camerounaises, parlant au· nom de la trad.ition heti et 

ne pouvant pas rester indifforente aux faits · camerounais d 1uric telle 

impol"tance, • tout en ·redant • hcmmage a 1 1 oeuv:i."e de la France au Cameroun, 

oeuvre qu·' elle aouhaite voir encore continuer, re·conde et genereuse, 

consiclet'e la valeur du ·vote· eruis par l I Asaemblee conune . un . a vis - sans • 

plus - au decret, qui ne s·a,urait @tre ·con:i:"ondu avec un ·plebiscite :des 

· • ·populo.ti'ons camerounaisea a. propos d' tin stetut qui n 1 a pas encore .: vu 

le jour, 
11Prend ·acte de l.a •re'rorrne; conu:n.e une etape nouvell·e, a caractere 

• • • tr~s provisoire. 
11Deme.nde insterr.ment :pour l'o. venement d' une ere de paix et· de prosperi te 

au ·cameroun, d'envisager la mise en diacussion ·d 1un reel statut, discute 

dans ~ne _forme .d~ egn,l~ initie:~ive des deux parties. 11
• 

Cette mo~ion a et6 adressee au ~inistre de 1~ France d1outre-~er, au 

Haut Commissaire de la Republique franqaise au Cnmeroun et ~u Presid~nt de . . 

l 1Assemblee territoriale, pour montrer .u cette haute ac.1min~stration frangaise, 

que -nous. n' avons p 19,s ccmpris la signii'icat.ion de _ces re1ormes institutionnelles 

qui.nous sont_ presentees comme un statut changeant la position du Cameroun, 
ccmme cela a ete :C'ait so:1.t au Togo, soit dans les autres ']erritoires. , . •. 

• • I • 

. Or le Cameroun · ~tant un pays. qui depend du contr6le des Nations Unies, : . . . : 

nous ne soromes vraiment pas con~aincus qu I on puiso,~ 11ous proposer . un ·statut 

qu:I. : n •ait meme pas 11 assentiment cle cette AssE}mblee. . En cela, nous ne . sommes . 
pas t out a f a.it satisfa.its de voir oes 1--~formos i~1atitutionnelles ... 

baptieees du nom ,d~ st~tut - _car en realite nous voyop.s _qu~ le .statut du 

.Cameroun n' est pas .encore discute, _Je. voudrais demu~der au .representant de 

la )!r.ance s 1_il peut nous conf i~er qu I il ne s • agit en ce. mcmcnt que . de reformes 

institutionnelles, en application de la Loi-cadre dont la. Fro.nee nous n 
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offert les avantages, en fixant la. date a laquelle nous pourrons discuter 

le futur statut du Cameroun. Nous en ser1ons trbs reconnaissan.ts et 

apporterons avec joie cette bonne nouvelle au Cameroun, dont nous sornmes 

les delegues. 

M_!_,]3gillGUES (France) : Il est evident que je n1ai aucune explication 

a donnerawc representantsde la population, qui peuvent fort utilement 

s'adresser aux pouvoirs publics. Jene parle ici qu'en membre du Conseil 

de tutelle et dois des explications a 'mes coll~g1.tes. 

Pour eclairer la religion du Conseil, je rappellerai simplement que 
1 1Article 76 de la Charte prevoit que les fins essentiellea du regime 

. . 
de tutelle aont de 11favoriser l'evolution progressive dcsTerritoires 
vers la c·apaci ta de· s I administrer eux-memes ou 1 t independance, compte tenu 

des conditions particulieres a chaque territoire, etc. 

J'indiquerai aussi que l'article 2 du statut prevoit que l'organisation 
particuliere du Cameroun restera en vigueur jusqu'a ce que les habitants du 

Cameroun, conformement a la Charte des Nations Unies et a 11Accord de tutelle 
- notamment les dispositions de son article 5 - soient appeles a se prononcer 

sur son regime definitif. 
Je crois que j'ai ainsi precise la portee exacte du nouveau statut • 

. 
M. MBAR(!_~ (Union des Assemblees et Associations traditionnelles du 

Cameroun) : Je pense que les explications que donne le representant de la 
France sont pertinentes, mais nous sommes ici pour certaines raisons et il .a 

voulu d~·~ort1:tner ce que nous voulons. 

On ~it au Com~roun qu 1on nous a donne un nouv~au statut, alqrs que d1ici 
quelquea mois nous aurons un conaeil elu, avec des ministres camerounais, 
Mais quels seront ces ministresi Quel sera leur titr3? ~uelle sera la 

position du Cruneroun sous ces ministres? Ce sont ces precisions que nous 

sommes venus demander, Monsieur le President,, car nous cons·tatons que 
l 1application de cette loi va vraiment a l'encontre de la Charte des Nations 

Unies et des Accords de tutelle. 

Nous ne pensons pas - je_ l'e,i dit tout o. l'heure - que nous serons tres 

heureux si la France nous dit: aujourd 1hui nous appl.iquons les decrets, ma.is . . 

le· statut du Cameroun Sera discute plus tard. C'est la raison pour laquelle 
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je dis q\).e le r;epr~senta~-1:i ~~·. ;le.: .:&,~·u~.,~, n ' ?;J •• pp.s .. !';epondn·. c~)llp1et7.ment ~- nos 

questions . Qu' il nous dise n g,uul l'.!LClllJn \i un decret sera -pris. tenJ.an't a 
f'aire des. ministres c~merouno.is· de vi·ai.s N:~nis·[j;:es . . Ccn:mcnt les appellerons -nous, 

ces l!linistres, q_ue vpus i asti tuei·ez le mo-J.EJ r1;i;•0cha:i.n au. Cnmeroun .? Car le 

M:Lnistre n I aynnt ni au,tonomie ni inde::::,end.cmce aura <ies ministres; mais des 

IJlirds1,res c.1.e 11uoi ? 



M, KINGUE JONG i Ce n1 eai pa.a la prem:tere toia que nous perdons tous 

i du temps au ConsE!il~ Ce probleine se 1:>oee autant pour le Conseil gue pour 
nous-m&ies, Deux questions ae posen·t; la, premiore porte sur 1 r application de . 

l'Article 76 de la Charte. Nous l'avons cite tout a l 1heure. Je crois par 
ailleurs que c*est le ·seul article de la Charte qui interesse le representant de 
la France. Je repete~ai done ici - et je m•excuse de le faire - le paragraphe ·b, 
•de cet article qui stipule que l'une des fins essentielles du regime de Tutelle 
li 

"favoriser le progres politique, economigµe et social des populations 
des Territoires sous tutelle ainsi que le d~veloppement de leur instruction; 
favoriser egalement leur evolution progressive vers la capacite a s 1admi­

nistrer eux-m~mea ou 1 • ind.ependance ••• 11
• 

Ne referant a. cet article, la seule g~1estion, a. notre avis, sere.it de 
demander au Conseil si notre evolution politique, econoruique et sociale est . . 
suf'fisante, de sorte que l'ur.edes fins esaentielles a.u regime de tutelJ.e puisse 
nous ~tre accordee. or, si je me refere a pluaieurs documents de ce Conseil1 

tous lea delegues franga.is pa~lent d • une evolution tres p1•ogressi ve des populations 
du Cameroun. Les fins esaentielles du regime de tutelle etant atteintes, je crois 
gu 1il ne reste p;us gµe l'applice.tion de celles-ci qui consistent en la vraie 
autonomie ou l 1 independance. 

Cele. ete dit pour d1autres territoires. Je citerai le cas de la Some.lie 
italienne, dont le representant est ici. Un delai d'independance a ete fixe. 

Nous voulons au mains savoir ou la France nous mene. J 1a1 dit tout a l'heure 
que nous croyons avoir stteint certains des buts essentiels du regime de tutel1e. 
La France les reconnatt elle~m@me cotnme on le voit dans certaines d6clarations 
faites ici ou dana lea rapports annuels. Pourquoi la Francene reconnattrait-elle 
pas au Conseil de tutelle, et ~nauite devant l 1Assemblee generale, que notre pays 
a atteint uncertain degre de maturite politique, economique et sociale? Pourquoi 

ne deciderait-elle pas de lui reconnattre un statut? Si j 1ai bien compris le 
representant d~ la France, il a dit tout a l'heure qu•il voudrait savoir par nous 

_quel est le statut qu•on a accorde au Camer9un; il voulait savoir si c'eta1t 
des ref'ormes ou s I il s I agissai t effedt:l:vement d • un sta't,ut. Je ne lui poserai pas 

le. m3me question car cela pourrait ~tre g~nant pour lui. 

JI 



Je dirai simplem~nt que n-oua'. disoutons ici deux questions gui demandent a 
$tre tirees au cla.ir et sur lesquelles plane une ombre • . Nous . reposerons nos . • 
guest ions, a. savoit.4 t oti 'vou1ez-v~tt~ hous ~ene~? Ou ia France veut-elle . 

~ ' • 

nous mener'l' Ce sent les fins essentielles de 1•Ar't;cl~ 76. ~a~t donn~ ·que la ·. · 
France reconnatt elle~m~me que ces objectifs sent ~~teints par le Cameroun1 je ne 

vois pas pourquoi elle ne lui do~~ pas son independan~e ou qu'elle ne l'approuve 
pas. La question serait ainsi reglee. 

• M. BARGUES (Fran~e), . : Je _ tiens a remercier· lea·. petitionnaires • des . . . ' . 

M • . LOBANOV .(Union des Republiques so~ialistes ·sovi~tiques)(interp:r~-, 
, 

tation du rusae): En repondant a ·1a, question du· repre~entant de la ~ra~Qe, _le 
peti tionnaire, M .. • Jong, a donne les ··expl:ice.tion's necessa;f.res sur J.es ~~pree~illes 

' • • • • ♦ 

dont cer~ains 1-Iini&t~es. mena.cent ·ceux· qtii: .'luttent pour l' ind~pendanc.e du . 
I - o • • ' • • • , 

Cameroun •. Ce_ f~1sant1 :11 a ~xplique -·quelles· ·ate.lent· les menaces se ret'e;ra~t a . . . '.. , • 
4 I • • . . ,· • 

l 1avenir. four ma part,, je vbud.rais • aavoir s:l:'· le p6tit'ionne.ire ne pour~ait, pa~ . 
• . I • . • 

donner des r .enseignementf:1 plu$ precis S\li'· ·Us Tepresa.illes qui ont deja. eu lieu . 
• • ; " • ' .. ., ' ; I . ,. 

pat' le pe.sse, .,.et, -~??- particulier; • lors des , 6lections ·de·· decembre 1956. •• 
t • • ~ . . .. . • . • , . • 

. ,. 

M, KINGOE JONG : :Ii'· est ··souvent dif~1c11~ de repo~~• a certai,~es; . ' . . . , 
' • • • • • I • • • • • 

questions qui. nous son•t :posees · ici· parce· que nous venons ~c:i., _il est vr~~, m~~is · 
• ' • , C • • 

de pe.sseports • et de tout,;; !nous· dispo'adtis ;• a:e tres' p~u • d 1 a.rge~t ~n de~~r~ . q.es fonds · .-
. ' • • , • • t : •• • , • •, • • \ ..:0 I • ' • • • • 

qui nou(i ont ete. fournis par nos compatriotea. Je repondr~i. n.eanmoins au •· repre- . 

sentant de. l 1Union· sovietique 'que j1°a1 ·aej~ d.it, d.ans ·une e.t.t lr1"e dec~~ration:., . ce . 
qui se paase au .cameroun, • J 1aurais ·vo~lu :~~e -ce · soit le •• rep,:. faentant d~ .la France 

lui-m@me qui me •.pose cettf! question. •• _. ..... 
Je le dis en toute franchise, et a~ee to~t . le .respect que j~ lui. do1s1 la. 

' 1 • .. , ! . • .. 

r~pression qui se poursuit diailleurs daris .cettains ~droits du Cameroun n1eijt 
• • • • , • I • • • ' ' ,•• 

pa.a faite .pour calmer lea esprits.;· ni .Pour ·s.tteriuer les g.emonstrations faites . a 
pas de geant dont _:certa.in;s par lent avec. emphe.se.. • •• ••• • • 

, •· ·! 
I • ' , · .. 
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Et cela veut dire r,presa.ion, eurtou'l:i pans certaines ,regions au Camero\,\n. 

Jene va.ia pas entrer dans leEi de'baile, Je 1 1ai dit ici en jui;n 1956 qua ce sont 

la des questiono qui ne eont connuea . qu~ de certaines autorites, Ces autprites 
devraient ~tre . lea autori tea franqa.ises. 

Voua ~vez envoye au Cameroun une miseio~ ~e vieite. En. revenant ici, . . . . 
·cette mission a preaente un rapport incomplet • . Elle avait ~t~ chargee de faire~ 

une enqu$te aur lea evenements de mai 1955 et juaqu•~ present, e~le n'a pas pu 
le faire, elle rie pourra jamais. le fairee ·Des ~venen:tents .tr~s graves se passent 

' . ' . 
en ce moment en Sanaga Maritime, Si j 1avais le journal. local sous la main, 

. ~-·- • 

je pourrais vous montrer que nous sommes actuell~ment en train de faire dea 
souscriptione pour lea sinistres de Sa.nage,Maritime. Quela sinistres? Q.uana 
on parl~ d.e sini,str~s dana .la lang_ue fra.nqaise, c1est qu 1il y a eu un ca.ta.clyame 
naturel. Or quand on tue quelqu 1un, et qu1on pa:rle de secours ~ donner, je ·ne 

crois pas qu 111 • s' agi t de siniatr~s • • Il n' y a pas eu d • ;l.nond at ions ·en Sanaga 
Maritime) il :nty a pas ·eu d'i11cendiee en Sa.naga Maritime. • Pourtant le journal. 
dit "une souacription officielle et pationale est ouverte pour ven1r· en aide 

awe .siniatr~a de la Sa.naga Maritime". \te demanderaf plut8t au Conaeil de poser 
la question·au Gouvernement .fran~ai& afin de savoir po~~quoi il y ~ eu u~e 

aouscripti9n en Sanaga Maritime pour venir en aide· a des siniatres. Peraonneilement 
je regrette infiniment de ne pas pouvoir voua donner :d•explicationa ~ ce aujet. 

Des troubles se sont ~ga.lement produits dans la.region la p~us paisible, 
.la plus traditionnelle de notre pays, ~ans la r~gion de Bamileki. Les journaux 
ont parl, .. d I un mort. Il y en a eu dix •. Tot1jo~s est-il que lea journaux • 
relatent q\1and m~me lea ,v,nements en question. 

Je m'excuse •infiniment· aupr~a du rept~sentant de l'Union epvi~tique de ne 
pas $tre en m~sure de lui fournir de plus amplee renseignementa. ·Je ~ui demanderai . 

de poser ces questions au repr,eentant de la France. · Toutefois, ce dernier 
affirmera cer.tainement que tout se · ,pasae dans la paix · et le calme~ -Quant A moi, 
je vous dis que tout· se passe dane une atmosphere de baine e:t de suspicion.· 
Nous sommes des nationalistes, nous eommes Aon~ des suspects. Il y a des gene 
au Cameroun ijUi vivent dans, la paix parce qu tils sont prot~gis par la police 

·nuit et jour. C'est connu. Ils ne ~euvent paa faire un pas en dehors de leur 
maison sans ~tre suivis pa.r la police. 
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• M. LQBANOV (Union des R~publ:tques soc.iel~.:stf?s. -~ov.~etiq¥e~) .•. • .. · 
• .............. • • I. · ( ·· \ : • ' • f • ' J t , d ' • 'I . ~ --. • • ·' . ... ...,.~· . 

t'• t " 4 , , . t'I 1 , 1'••,; ,_ *'•• •••• !/ It• - ♦ , ... , , • t l 1 f,, ,,.1• • 

{it?,:terpr~t-atjen .. .du:r.ue·1:re)~ ~ "je t·sdia •· ':rdr:t . reconnai~s~n~•,.a~. p~:t:Lt;9nne.d.re ·d ••avoir 
,t • I ,'• t • ,\ , t I• •"' r \ •• \ ' • • 

l>ien v.ouJ.,u . .r~ous ·fourf,\~l' 't6ua j ces : d~t'a::i.is ~- L~ ~-6i~s~'l?:lon d.e. ;i. 'Uni•on soviet:tque 
• • : . . . i , • . . . ' \ . . . . . 

est plein~Jnent sa:biafaite -'pa:r-'' le.,f lc'lairciseementa .fournis . ..en .r~ponae· ~ .ses , . • ,, 
• . ... . ';. . .. . . 

qu~ation.s. - . _ , .: . . 
.. ' . . . ' 

. Je. voudrais poser une autre ·quest ~ r•,"'1 ~u. p,~'t;i tionnai;re. M. Jpng nous. ~ .. . ,, . 

a dJt. qu.• une: ,certe.ine· ca.teso>:ie d t~iecteurs eat co·ntre.inte a voter. su;L.vant des · . . . , . ' 

ordrea pr~cis. J'aime~a1s ·a~oi~•des details aur ia mani~re ·~ont la liber.~, d~ 
·•· 

. vot.e est viol~e .au Ce.meroun • .. . Quels sont lea instruments .de oont;i::ainte t 2 

• : ' ; • M. KINGUE JONG : C' eat encore une question qui m' embarr,asse • fort. 
---~.,_...... ~ ' .. , . ' . . 

Partaut oh existe le· :sentiment de .·justice,· '11 y a, 
0

le d~air. ls~~t~. Je ne· cro;Ls 

pas que ce soit la premi~re foie ·que voua ente.ndez p~l~r d '~;ec.ti911s· truqueea. 

Jene croia pas que ce soit la premiere fois que vous ent~ndez parler de . . . . . . 
pet:eonne.~ qui a6nt cblig,es de . voter ·d lune ce~ta.'ine f.aQOn~ Ce n.' eat :pas l a 

premi~r~ fois que lton ·vous parle· de b~1:tes ··q~i a~· remplissent d'une .cert~ine 

mani~re. Ce • n 1 est pas la. pr.emiere foia que voua en_tende~. pa;-~er du vote d •.un ;mort? 
A . ' . ~ . :· . • . • • • • 

Dana 'la Bibl~,. iJ. eat meure question de pierres qui votent. Ce sont des choses' 
bien 'connues. . 

.. •. Puisque j 1ai ici le ·dro;Lt de pa.role, je tiens a en profiter. · Je dis done· 

que l~ vo;te dans nos regi ons,.~ l 1exception de la r~gion de Wouri, ; a et~ · 

ipfl;uence. Il .. y a 19 i·$gioha. ' Dane la r.~gio:n de Wour1 1 c 1eat-~•dire dans la 

r.egion de Douala, ,11 ·n•y a. pas eu de truquage. Les ~lecteura .savaient pour 

qu.i :tla· voulaient· ·voter. • Dans lea autres r~giona, lea burea.u,c de vote -avaient 

~te ~ta.blis. de telle fa~on que lea ~lecteurs devaient: ~aire 20 et 40 km p·our • 

al.le;a:- ·v.oter. • Pex-sonn;ellement, j·e· ·ne pense pas • et voua e11 conviendrez ·avec 
. . . . . 

moi • que beaucoup de gens·ae depiacept ai loin pour voter. or, dans ces 

r~gions, il y aura.it eu 80 po,ur 100 dea ele~tel.l.rs q~i on~ vat~, Je me permets 
• d' avoir des doutes .~ .ce ·sujet., C' est tout ce que je peux dir~ au represenitant 

de l'Un:J,on sovie~ique. Le Conse1i detJ ; contentieux e. ·a•;ailiei:u.s a·~c.l~i deux 
' • t ' • I • 

elections nullef:I,,. s.J.\r .l 7 reclamations. := • • 

M. ·BARGU!§. (France) : . J,a voudrai_s donner quelques .precisions· au 
' re:pr,senta.nt de 1 'Union ·aovi~tique. Le petitionne.ir.e a dit · que~ .lea elections 

avaient ~t~ libres dans la eeule r~gion tlu Wouri. Estime-t-il qu 1elles n•orit 

pas ~te libre s , 'Par consequent, d ans la. region du Mungo et d ans la region 
du Ntem ? 
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. M. KINGUE JONG . a tlana -t6utes • ces rc!gioljs, il. 1 a eu. des reclamations et 
I I . 

les plaintes sont ~ncore reques par les tribunaux du C~erciu~. Je crois que, s•11 

y avait ~u des elections libres, reguliu:,:es, il .nty sure.it pas de pla,intes comme 

cela s•est. produit a Douala. Je -dis qu1il n'y aurait pas de ·plaintes pa.rce que, 

dans ces regions, 11 y a des gens qui comprennent; ils savent d8avance pour qui 

ils vont VAter. Dans presque toutes les autres regions, il y a eu des dema.ndes. 
·i 

~butes ces personnes n1ont pas engage de sros frais pour rien. n ne faut pas 

oublier qu1il fa~t beaucoup d1argent pour les frais de justioe; il faut,payer un 

avocat. Tout cela n'a _pas ete fait pour rien, Il y a eu eertainement quelque chose. 
> 

M. BARGUES (France) · : Il est evident qu·•11 y a des reclamations lorsque 
les elections sont libres. Dans tous lee Pt\YS democratiques, il y a des recla• 

. me.tions~ C1est justement parae que ce sont des pays democratiquee que des recla­

mations peuvent @tre presentees et recevoir une suite favorable. C1eat pour cette 

.raison qu I il y e. des tribunaux administratifs charges de juger des irregulari tes 
des elections~ 

J I a.vais po:5e ma qu~&tion pt•ecedente, a. savoir si 1es elections e.vaient ete 

libres ,ians les regions de.-Mungo et· de Ntem, pa.roe que le ,petitionna.ire ave.it 

declare que les elections n 1a.ve.ient ete libres que dans le. region de Wouri. J 1ava.1s 

pos~ cette 1uestion· pa1~ce que j 1ai constate que la 11ste des electeurs autochtones 

du Mungo e+J la liste de l 1Union nationale dans la regi<;>n de Ntem, dont les chefs 

sent tousles deux membres de la minorite et amis du p6titionnaire, ont eu _le. 
victoire awe elections. Je dois dire que l 1un de ·ces deux chefs est m&ie President 

de 11association tribale. 
J 1ajoute que 11Union nationale a ete ·el.ue par plus de 80 pour 100 des voix, ce 

qui pr9uve que dans d1autres circonscriptions que le_ W:ouri, les elect~ons p~uve~t 

@tre considerees comme liores, a mains que le petition_naire n' estime qu~ ;;es amis 

ont ate irreguliereme.nt elus. 

M. KINGUE JONG : Si nous 06:ntinuons de ·parler des elections, nous n • aurons 
W ffl ) 

pas de temps pour autre chose aujourd1hui. Je voudrais demander au ·conseil, avee 

11asaentiment d.e mes amis, de 1•,:c~rler d'autre chose, c 1eat-a.-d.ire de la quest"ion 

essentielle qui interesse les Camerounais: la question de leur statut, dans ie 

passe, le present et 1 1aven1r. Ja repete ce que .J'ai deja dit a savoir que, 

.. . . 
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dans la J;'egion ~~ Wourj., il n1 ~tait ·pas possiple d·e tricher car ~e$ e::J;.eq.te11rs . . .. . . . 
conna:l.ssaient exactement les• •C~ndide.lis et ~Bi,vaient ·pour · qui ils .. vc;iulaient ~oter. 

L1Adminis~;ra:~:l:on sait tres -bien le .ri~g,ue -qµ 1elle court -si elle dit aux ,g~ns. ,<;Le _: 

voter pou;- ~e1 candidat ~t d~ ne .pa.s voter .pour tel a.utre. .C 1 est ~ne region que . . . . ' . 
je ne qu~lifie.rai paf?: •.q.e tres evoluee parce que .j_~ n~ -.sats _pas si, en -disant c~~a.,. 

je ~ enc9nt~erais 1 1 as•set~:~iment dij representant de la France, ma.is je di,;ai que ., 

c' es-t; une , :r;egi,on as.sez . avancee, bien qu I elle soi t pe~i te., comme on 1 1 a di t,.. c I est . 

tou~ de zp.@I;Jle une _ville qu~ c.o~pr.~nd ·140.000 hab1:~ants. .~ 1est c~ qui resµlte de la • : 

declaration m~me de l' Autorit~ .. administrante. Je ne c_rois 9-onc pas qu 1il fa.1lle .. 

juger de .la .liberte qe~ .ele~tio~s. d 1apres 1 1experience- 9- 1une ·seule villa. 

Je rappellerai que ·le.C~e~oun comprend 19 regions, 0r .sur ce~ 19 regionss 
il y a eu 17 reclamations ou p~ut6,t ~es reciamatioµs ~oQcer~ant 17 regions. En . 

France, · je ne penf?e pas qu 1t l . ·y ait 90 :pour 100 de reclamation~ /a\l sujet des 

elections. Mais., si • nous contint1;ons . a pa.r l~r. des electi9ns, l_l-Qtls '.· 11' en finirons 

jam.a.is. · 

Je ~epet~ que nous so~s venus ici po~f connattre . le,statut ·que le Conseil de 

tutelle nous pr_opose. S1il s'agit d'un st~tut d!in~egrat:J_op, .qu 1on .. nous -le di~e . . 

f ranchement • Ceux qui le de siren+., 1 1 a~c.epteront; Y.~.u~ .. q~i ~' en veulen~ pas le­

diront. Il y a, dGUX Territ oires du Cameroun. Pour nous, nous ne con{laissons qu '·-un 

pays qui ,.l:} 1a.ppelle le C~eroun; qu 1~l soit anglais ou ira.Qgais1 nqus declarons que 
• • \ • • • ' • • • ~ :' • • : •• • • • • • • ' 111 

nous devons avoir la liberte· d 1y ·vivre. • • • ' 
. 

Connne represent~ts des nationalistes, nous disons que nous voulons avoi~ d~s 

relations cion.st~ucti;es avec la France, ~ais nous ~~ . voul~ns . p~~ ·a.• ·1ntegration a ·_la . 

Republi~~e fr~~qaise. Nous avons· un ·r~gime qui a et6 ~t~~ii .par le Conseii~ S1 
• , r,, •, ~ ♦ • • • • • • • • • • • • • •• • . • • • • • • • • • 

vous voulez que nous soyons integres a la France, dites-nous _le; nous le dir~ns 
nous~~~~ .a nos co~pa.triotes et .1 1affaire ser ~ regl6~ -e.~~si·. • • ••• • • ••• 

" ' . . . .• .. 
Ce que nous demandcns, c'est 11application de la Charte et de l'Accord de tuelle 

qui a ete approuve par les Nations Unies •. 

Monsieur le President, je m1exouse d 1avoir ete peut-~tre trop long et 

ausai un peu rude, 1\/Jais la question qui nous occupe tra1ne depuis 1952. Elle 

tratne non seulement au Cameroun, mais aux Nations Unies, car l 1Assemblee generale 

a pris une decision le 18 janvier 1952. 



M. LOB.ANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) {interpretation 
au russe) i Le representant de la France a pose de nombreuses questinns aux 

petitionnaires et personne n•~ souge a l 1emp@cher de l 1user de son droit. Je 

ne fais pas d1 opposition lorsque le representant de la F~~nce prend la parole pour 

donner dea informations oomplementaires en reponse a mes questions; mais je ne 

voudrais pas que le repr~sentant de la France m1interrompe pour poser des questions 

a son tour. Si le President estime que je viole la procedure du Conseil, je le 

prie de m1interrompre; mais je _pensais que, jusqu'a present, les mr~mbres du Conseil 
posa.ient des questions une • a. une sans itre interrompus. 

Je tiens done tout d'abord a exprimer une fois encore ma reconnaissance aux 

petitionnaires pour les renseignements qu'~ls m1ont fournis. Je me permettrai de 

leur pose~ une autre qu~stion. Etant donne que i•Asaemblee territoriale n1est pas 
un organe representatif puisqu1elle a -ete elue alors qu'un grand nombre d1electeurs 

i 

boycottaient les elections et qu'il y a eu un grand ~o~bre d1irregularites, je 

voudrais savoir si 1 1Autorite administrante a, d 1une maniere quelconque, encahors 

de l•Assembl~e territoriale, cheroha a connattre !'opinion de la population du 

Territ,ire ~ur le nouveau statut, Je voudrais ·savoir en outre si le petitionnaire 

a des voeux a exprimer aur cette qilestion de le. consultation de la population au 
sujet du statut. 

M. ·KINGUE JONG: C1est la. une question precise a laquelle je repondrai 
egalement de faqon precise. 

Nous avons demontre que, au cours des elections qui se sent diroul~ee le 
2; decembre dernier, l~ population ne s 1est pas prononcee comme nous, les Came­

rounais, le voulions. On retorquera immediatement que nous ne representons \U 1un 

grnupe de Camerounais. Mais nous dirons alora que ceux qui parlent ainsi devraient 
se reporter aux declarations du representant de la France lui~m&ie. 
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Mais nous ditons a . ees. Gemerounais qui ·t,.bus -t-app~lleht·! ·que ·· 11011s ne sommes 

pas lee seuls Camerounais· : 1
.
1Reportez-vo\.1s ·aux declarations:. des· representants 

de la France, qui ont pose . certaines conditions a 1 1 organisation des elections 11
: • 

Ces conditions, .nous les avons -sollicitees. • · 

S111 faut voter le statut, etant donne que l'Assemblee actuelle ·n 1a ete 
elue qu'en vertu d 1une loi qui date· de 1946 et g_u 1elle ·n1a pas de pouvoirs 

poli tiques., il faudrai t d' abord dissoudre cet•i.a •.:Assemblee. Il: faudrai t aussi ;· 

prononcer l'amnistie pour lea faits -de mai ·19~;. 
Car le Conseil ignore certainemerit qu~il y a des ·Camer0unais qui ·n'ont·pas 

vu leur ·pays depuis deux ans et m@me .plus et qui attendent de pouvoir y • 
. 

revenir. Or .ils sont sous 1e ·coup de poursuites j·udicio.ires pour des evenement's, 

je l'ai de ja dit, dont ils ne sent pas ·tous · responaables,~dont ils ne sont en 
• • • · A • • tout cas fas les seuls responsables. J 1 antici:pe : peut-~tre un peu s·ur ·mon 

• "' ,,... I,,, • • • , • 

r6le de Journaliste, mais j 1ai suivi moi~meme une enquete qui demontre que ce 
ne &ont pas les seuls Camerounais qui sont ~~sponsables des : evene~ents de . 1955. 

La France i' a reconnu et r,cn representant vous le confirmera,+ C.' est. pour ce . . . . . . " . 
motif qu telle a accepte de voter une loi pronon~aut une amni_s~ie. pour les faits 

de mai 1955, liber.ant ainsi des Co.merollnais qui doivent .assister aux elections . 
. . 

ccmme les autres . Cela s'est p~oduit quelques jours avant les elections; ·cela 

n' a pas ete vote, par le Par lement franqais. . , . . . . .. 

Jusqu' a present, cette l oi n' _est pas vot~e .• 

Quand on veut faire po.rticiper un pays a u.ne . c.onsulto.tion generale, a unE? .. . . . ' 

consultation universelle, je crois que l'enJe~ble des habitant~ de ce pays 
devrait etre consulte, ·c..r une importante ~ajoritE{ de nos compatriotes sent 

•, 

encore dans le maquis, dans la clandestinite. 

Nous avons ·voulu que les elections se deroulent ·a 1 1oppos6 des electi~ns 

municipales c&r, on vous 1 1 a dit peut-@tre, dans une ville cormne Douala, qui 

compte 140.ooo ·habitants , les gens n'ont veto que dans la proportion de 11 pour 

100, Onze pour 1007 cela ne represente pas un vote. Plusieurs representanta d~ 
. ' 

notre Union ont refuse au dernier moment, parce qu 1ils ont vu qu'il n 1y aurait 

pas a_ssez de votes. Cela -s' est passe partout. 

Jene pretends pas· .que personne n'ait e·te elu. Des candidats se sont ·present6s 

et ont ete el 1~r.', mais les 'Cemerounais ont vote dana les conditions que J l ai deja 

indiq,ueee., dArne des conditions irreguliores et nous estimons que l 'Assentblee ne 
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represente pas l majorite, e•est-a-dire la legalite camerounaise, pour se 
prononcer sur un statut aussi important que le statut qu'on nous a propose. 

C'est pour ce motif que nous nous opposons ace statut. Si nous savions 

qu1 il a e·te vote par la maJorite camerounaise, si nous savions que .ce 

sont des electeurs de Kanda qui ont dit: nou$ allons voter le statut 

franqais et que lea Camerounais eussent elu ce Kartda, nous aurions accepte 

l.a loi de la majorite. Car qui ne peut pas avoir la majorite quand on ment 
un peu. Le peuple a ete trcmp~. de sent ces mensonges, c'est cette duplicite 
que nous ne voulons pas accepter. On nous obligera .a l'accepter ~ vous, le 
Conseil, mais nous disons simplement que-nous nravons pas voulu l'accepter. 

C'est pourquoi nous avons tenu a venir ici. Nous avons depense de l'argent 
qui ne nous appartient pas, de l'argent que nous avons eu tres difficile a 
rasscmbler pour vous exposer la question aujourd'hui, 26 avril, alors qu'il . . 
y a a peine six jours que nous avons pu quitter le Cameroun. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) . ' 

( interpretation du russe) : En exprimant ma r.econnaissance awe peti tionnaires 

pour leurs explications, je voudrais repondre 6galement_a la question qu'ils 
nous ont posee· en ce qui concerne le statut qui, tout naturellement, les emeut 
profondement. 

Je voudrais leur dire que bien des delegations ont exprime leµr opinion 
sur le statut au sein du Conseil; cette opinion n'est pas tree differente 

de ce que les petitionnaires eux~memes pensent de la question. 

!1_._BAR(JUES (France) : "Te n' ai pas clemande la parole. Je peneais, 
comme a l'habitude, je vous avais demande l'autorisation d1intervenir pour 
apporter quelques precisions et obtenir des eclaircissements qui auraient 

pu etre utiles a tousles membres du Conseil, mais le representant de L'Union 

sovietique, derogeant aux rogles de courtoisie generalement suivieb dans notre . 
Conseil, a proteste centre le fait que vous m'aviez donne la parol0~ Je 
m'abstiendrai done d'intervenir. 

Le PRESIDENT (interpretation de i•anglais) : Quatre points figureront 

lundi a notre ordre du jour: Examen du rapport annuel de l:-'Autorite administrante 
pour le Terri toire sous tutelle du Togo sous administ:r.,ation frangaise; . 

Declaration finale du representant de la France; Audition des petitionnaires du 
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Cameroun sous administration fran~aise; Envoi 'd'une mission de visite en 
Afrique orientale. 

Une petite question restera encore: Avenir du Territoire sous tutelle 

du To.nr3anyika (Resolution 1065 (XI)), 
Le Comite de redaction du Ruanda-Urundi se reunira lundi a 10 heures 30, 

La reunion du Ccmite permanent des petitions aura lieu mardi, a 14 heures 30. 




